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DIXIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE

  DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES

  QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

Le Caire, 23-24 novembre 1998 

PROJETS DE DECISIONS RECOMMANDES PAR LE GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE POUR ADOPTION PAR LA DIXIEME REUNION DES PARTIES*

La dixième Réunion des Parties décide :

Décision X/1.  Ratification de la Convention de Vienne, du Protocole de Montréal et
          des Amendements de Londres, de Copenhague et de Montréal
1.
De noter avec satisfaction qu'un grand nombre de pays ont ratifié la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone et le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone;

2.
De noter que nombre de Parties n'ont pas encore ratifié les Amendements de Londres, de Copenhague et de Montréal au Protocole de Montréal;

3.
De prier instamment tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait, de ratifier et d'approuver la Convention de Vienne, le Protocole de Montréal et ses amendements, ou d'y adhérer, étant donné qu'une participation universelle est nécessaire pour assurer la protection de la couche d'ozone;

Décision X/2.  Données et informations communiquées par les Parties en
                 application des articles 7 et 9 du Protocole de Montréal
1.
De noter avec regret qu'au 31 octobre 1998, seules 88 des 168 Parties qui auraient dû communiquer des données pour 1997 l'ont fait à ce jour;

2.
De rappeler à toutes les Parties qu'elles sont tenues de se conformer aux dispositions des articles 7 et 9 du Protocole;


Décision X/3.  Composition du Comité d'application
1.
De noter avec satisfaction le travail accompli par le Comité d'application;

2.
De prolonger d'un an le mandat de la Bolivie, des Etats-Unis d'Amérique, du Kenya, de la Lettonie et du Pakistan et de choisir l'Arabie saoudite, Antigua-et-Barbuda, le Mali, la Pologne et ... comme membres du Comité pour un mandat de deux ans;


Décision X/4.  Composition du Comité exécutif du Fonds multilatéral
1.
De noter avec satisfaction les travaux menés à bien par le Comité exécutif avec l'assistance du secrétariat du Fonds en 1998;

2.
D'approuver le choix de la Belgique, du Canada, des Etats-Unis d'Amérique, de l'Italie, du Japon, de la Slovaquie et de la Suède comme membres du Comité exécutif représentant les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole et le choix de l'Algérie, des Bahamas, du Brésil, du Burkina Faso, de la Chine, de l'Inde et de l'Ouganda comme membres représentant les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 pour un mandat d'un an prenant effet le 1er janvier 1999;

3.
D'approuver le choix des Etats-Unis d'Amérique au poste de Président et de l'Inde au poste de Vice-président du Comité exécutif pour un mandat d'un an prenant effet le 1er janvier 1999;

Décision X/5.  Coprésidents du Groupe de travail à composition non
        limitée des Parties au Protocole de Montréal
-
D'approuver le choix de M. Ibrahim Abdel Gelil (Egypte) et de M. Jukka Uosukainen (Finlande) comme Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal pour 1999;

Décision X/6.  Demandes de dérogation au titre d'utilisations essentielles par des Parties
               non visées à l'article 5 de substances réglementées pour 1999 et 2000
1.
De noter avec satisfaction l'excellent travail du Groupe de l'évaluation technique et économique et de ses Comités des choix techniques;

2.
Que les niveaux de production et de consommation nécessaires pour les utilisations essentielles de CFC-11, CFC-12, CFC-113 et CFC-114, pour les inhalateurs à doseur destinés au traitement de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques, CFC-113 pour l'utilisation des appareils de chirurgie cardio‑vasculaire et de halon-2402 pour la lutte contre l'incendie, sont autorisés comme spécifiés à l'annexe ... du rapport de la dixième Réunion des Parties*, sous réserve des conditions fixées par la Réunion des Parties au paragraphe 2 de sa décision VII/28;

3.
De convenir que la quantité restante du méthylechloroforme autorisée pour les Etats-Unis lors des précédentes Réunions des Parties soit rendue disponible pour la fabrication des moteurs de navettes spatiales jusqu'à ce que la quantité de 176,4 tonnes (17,6 tonnes ODP) autorisée pour la période 1999-2001 soit épuisée, ou jusqu'à ce que des solutions de remplacement sûres soient mises en oeuvre pour les utilisations essentielles restantes.

4.
D'approuver l'autorisation donnée par le Secrétariat, en consultation avec le Groupe de l'évaluation technique et économique, aux fins d'utilisation en cas d'urgence de 1,7 tonne de CFC-113 pour 1997 et 1998 destinée à l'entretien des torpilles, en réponse à la demande de dérogation pour utilisation essentielle présentée par la Pologne;

5.
Que les quantités approuvées au paragraphe 2 ci-dessus et toutes les autorisations ultérieures portent sur l'ensemble des CFC avec la possibilité de transferts au sein de chaque groupe de CFC;


Décision X/7.  Stratégies pour la gestion des halons

Notant que, dans la Note de synthèse de son rapport de 1998, le Groupe de l'évaluation scientifique signale que l'élimination et la destruction totales des halons 1211 et 1301 seraient, pour l'environnement, le moyen le plus bénéfique d'accélérer la reconstitution de la couche d'ozone,


Notant que, dans son rapport de 1998 établi comme suite à la décision IX/21, le Groupe de l'évaluation technique et économique conclut que, par définition, toutes les utilisations non critiques des halons 1211 et 1301 peuvent être éliminées compte tenu des coûts et avantages de cette opération, 

1.
De prier toutes les Parties de présenter au Secrétariat de l'ozone une stratégie, nationale ou régionale, de gestion des halons, visant notamment à réduire les émissions de cette substance et à en éliminer en définitive l'utilisation;

2.
De prier les Parties non visées à l'article 5 de présenter leur stratégie au Secrétariat de l'ozone avant la fin du mois de juillet de l'an 2000;

3.
Que, pour définir une telle stratégie, les Parties devraient envisager notamment :


a)
De décourager l'emploi des halons dans les nouvelles installations et les nouveaux équipements;


b)
D'encourager le recours à des produits ou solutions de remplacement des halons qui soient acceptables du point de vue de l'environnement et de la santé, en tenant compte de leur impact sur la couche d'ozone, sur le changement climatique et sur tout autre problème écologique de dimension mondiale;


c)
De fixer une date limite pour la mise hors service de toutes les installations et de tous les équipements non critiques qui continuent d'utiliser des halons, en évaluant les quantités de halons disponibles à des fins critiques;


d)
D'encourager l'adoption et l'application de mesures appropriées pour assurer, sans danger pour l'environnement et avec efficacité, la récupération, le stockage, la gestion et la destruction des halons;

4.
De prier le Groupe de l'évaluation technique et économique de mettre à jour son évaluation des futurs besoins en halons à des fins critiques, à la lumière de ces stratégies;

5.
De prier le Groupe de l'évaluation technique et économique de faire rapport sur ces questions à la douzième Réunion des Parties.

Décision X/8.  Nouvelles substances ayant un potentiel
                    d'appauvrissement de la couche d'ozone

Rappelant que, en vertu du Protocole de Montréal, chaque Partie s'est engagée à contrôler les émissions globales de substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans le but ultime de les éliminer, 


Rappelant que, par sa décision IX/24, la neuvième Réunion des Parties a prié les Parties de décourager la mise au point et la promotion de substances ayant un potentiel élevé d'appauvrissement de la couche d'ozone et de prévoir une procédure de notification pour signaler ces substances au Secrétariat et les faire évaluer par le Groupe de l'évaluation scientifique et par le Groupe de l'évaluation technique et économique,

La dixième Réunion des Parties décide :

1.
Que toutes les Parties devraient activement prendre des mesures pour décourager la production et la commercialisation du bromochlorométhane;

2.
D'encourager les Parties, à la lumière du rapport du Groupe de l'évaluation scientifique et du Groupe de l'évaluation technique et économique, de prendre activement des mesures appropriées pour décourager la production et la commercialisation de nouvelles substances qui appauvrissent la couche d'ozone;  

3.
Qu'au cas où seraient mises au point et commercialisées de nouvelles substances, au sujet desquelles les Parties conviendraient, comme suite à l'application de la décision IX/24, qu'elles constituent une menace importante pour la couche d'ozone, les Parties prendront des mesures appropriées en vertu du Protocole pour assurer leur réglementation et leur élimination;

4.
Que les Parties devraient signaler au Secrétariat, d'ici le 31 décembre 1999, toute nouvelle substance appauvrissant la couche d'ozone ayant fait l'objet d'une notification et d'une évaluation aux termes de la décision IX/24, qui serait produite ou vendue sur leur territoire, en indiquant la nature de cette substance, les quantités en cause, les fins auxquelles cette substance est commercialisée ou utilisée et, si possible, les noms des fabricants et des vendeurs;

5.
De prier le Groupe de l'évaluation technique et économique et le Groupe de l'évaluation scientifique d'entreprendre en collaboration, en tenant compte au besoin des évaluations effectuées en application de la décision IX/24 des analyses plus poussées pour :


a)
Déterminer si les substances telles que le bromure de n-propyle, ayant un temps de séjour bref dans l'atmosphère, constituent une menace pour la couche d'ozone;


b)
Identifier les sources et la disponibilité de halons 1202;


et de faire rapport à la onzième Réunion des Parties dès que possible mais pas plus tard qu'à la douzième Réunion des Parties;

6.
De prier le Groupe de rédaction juridique, que le Groupe de travail à composition non limitée pourrait créer, d'envisager les différentes options possibles, dans le cadre du Protocole de Montréal, qui permettraient de réglementer les nouvelles substances appauvrissant la couche d'ozone, et de faire rapport à ce sujet à la onzième Réunion des Parties par l'intermédiaire du Groupe de travail à composition non limitée.

Décision X/9.  Etablissement d'une liste de pays qui ne fabriquent pas, pour le marché
                intérieur, de produits ni de matériel dont le fonctionnement continue
               de reposer sur un apport de substances inscrites aux annexes A et B
et qui ne souhaitent pas en importer                         

1.
De rappeler la décision IX/9 :


a)
De recommander que chaque Partie adopte des mesures législatives et administratives, y compris l'étiquetage des produits et du matériel, en vue de réglementer les exportations et les importations, selon le cas, de produits, de matériel, de composants et de techniques qui ne peuvent continuer de fonctionner sans un apport de substances inscrites aux annexes A et B du Protocole de Montréal, ce afin d'éviter les incidences néfastes de l'exportation de produits et de matériel faisant appel à des techniques obsolètes ou en passe de le devenir du fait qu'elles reposent sur des substances inscrites aux annexes A et B, des incidences qui ne seraient pas conformes à l'esprit du Protocole et notamment à la décision I/12 C de la première Réunion des Parties, tenue à Helsinki, en 1989;


b)
De recommander aux Parties non visées à l'article 5 d'adopter des mesures appropriées en vue de réglementer, en coopération avec les Parties importatrices visées à l'article 5, l'exportation de produits et de matériel, autres que des effets personnels, ayant déjà été utilisés et ne pouvant continuer de fonctionner sans un apport de substances inscrites aux annexes A et B du Protocole de Montréal;

2.
De noter que, pour que les mesures réglementant les exportations soient efficaces, les Parties importatrices comme les Parties exportatrices doivent prendre des mesures appropriées;

3.
De noter que les produits et le matériel dont la liste figure ci-dessous* continuent de dépendre d'un approvisionnement en substances de l'annexe A ou de l'annexe B;

4.
D'inviter les Parties qui ne fabriquent pas, pour le marché intérieur, de produits et de matériel entrant dans l'une des catégories indiquées ci-dessous* et qui n'autorisent pas l'importation de tels produits et matériel, quelle qu'en soit la provenance, de signaler au Secrétariat, si tel est leur choix, qu'ils ne consentent pas à importer de tels produits et matériel;

5.
De demander au Secrétariat de tenir à jour une liste des Parties qui ne veulent pas recevoir de produits et de matériel entrant dans l'une ou plusieurs des catégories énumérées ci-dessous*.  Le Secrétariat distribuera cette liste à toutes les Parties à la onzième Réunion des Parties et la mettra à jour chaque année par la suite.

6.
De reconnaître que la question des importations et des exportations de produits et de matériel dont le fonctionnement continue de dépendre des substances inscrites aux annexes A et B devrait être examinée plus avant à la onzième Réunion des Parties, en vue de répondre plus particulièrement aux préoccupations des pays qui ont entrepris d'éliminer la fabrication de ces produits et matériels.


Décision X/10.  Révision de la procédure applicable en cas de non respect
Rappelant la décision IV/5 relative à la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal, adoptée par la quatrième Réunion des Parties,

Rappelant aussi la décision IX/35 relative à la révision de la procédure applicable en cas de non-respect, adoptée par la neuvième Réunion des Parties,

Prenant acte du rapport du Groupe de travail spécial composé de juristes et d'experts techniques sur la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal créé par sa décision IX/35 (UNEP/OzL.Pro/WG.4/1/3) et en particulier de sa conclusion selon laquelle, d'une manière générale, la procédure applicable en cas de non-respect fonctionne de manière satisfaisante, mais aussi selon laquelle de nouveaux éclaircissements seraient souhaitables et quelques pratiques supplémentaires devraient être adoptées pour rationaliser la procédure,

1.
De remercier le Groupe de travail spécial de son rapport revoyant la procédure applicable en cas de non-respect;

2.
De convenir d'adopter les amendements suivants, en vue de clarifier certains paragraphes de la procédure :


a)
Au paragraphe 2, la dernière phrase serait remplacée par le texte suivant :



"Si le Secrétariat ne reçoit pas de réponse de la Partie dans les trois mois suivant la date d'envoi de la communication initiale, il adresse un rappel à la Partie indiquant qu'elle doit donner une réponse.  Dès qu'il dispose de la réponse et des renseignements communiqués par la Partie, et ce dans un délai n'excédant pas six mois à compter de la date de réception de la communication, le Secrétariat transmet ladite communication, la réponse et les renseignements, le cas échéant, adressés par les Parties au Comité d'application visé au paragraphe 5, qui examine la question dès que possible."


b)
Au paragraphe 3, ajouter à la fin du paragraphe :



", qui examine la question dès que possible."


c)
Au paragraphe 5 :



i)
Après la deuxième phrase, ajouter le texte suivant :




"Chaque Partie ainsi élue membre du Comité est priée de faire connaître au Secrétariat, dans les deux mois suivant son élection, qui la représente et s'efforce de faire en sorte que cette représentation reste la même durant toute la durée de son mandat."



ii)
Après la troisième phrase, ajouter le texte suivant :




"Une Partie qui a achevé consécutivement deux mandats de deux ans en qualité de membre du Comité ne peut être de nouveau éligible qu'après une absence d'un an."


d)
Au paragraphe 7, après l'alinéa c), ajouter le texte suivant :



"d)
Identifier au mieux les faits et causes éventuelles ayant abouti aux cas individuels de non-respect qui lui sont renvoyés, et soumettre des recommandations appropriées à la Réunion des Parties;"



et renuméroter les alinéas qui suivent en conséquence;

3.
De convenir, comme le veut la pratique du Comité d'application consistant à examiner tous les cas de non-respect, qu'en cas de non-respect persistant de la part d'une Partie, le Comité d'application devrait présenter un rapport et des recommandations appropriées à la Réunion des Parties en vue d'assurer l'intégrité du Protocole de Montréal, en tenant compte des circonstances entourant ce non-respect persistant de la part de ladite Partie.  A cet égard, il faudrait prendre en considération les progrès accomplis par cette Partie en vue de respecter le Protocole de Montréal et les mesures prises pour aider cette Partie en situation de non-respect à revenir à une situation de respect; 

4.
D'appeler l'attention des Parties sur la procédure applicables en cas de non-respect ainsi modifiée, telle qu'énoncée dans l'annexe [ ] au rapport de la dixième Réunion des Parties;*
5.
De revoir le fonctionnement de la procédure applicable en cas de non‑respect avant la fin de l'an 2003, à moins que les Parties n'en décident autrement.

Décision X/11.  Dérogations pour quarantaine et traitement
préalable à l'expédition  


Notant les conclusions du Groupe de l'évaluation technique et économique, selon lequel plus de 18 % des emplois du bromure de méthyle seraient exclus de toute réglementation, au titre des dérogations accordées pour quarantaine et traitement préalable à l'expédition, et selon lequel ces emplois sont en augmentation dans certaines régions, selon les statistiques officielles,


Notant aussi que les critères de dérogation, tels qu'ils sont actuellement appliqués, pourraient conduire à un emploi superflu du bromure de méthyle, 

1.
De prier le Groupe de l'évaluation technique et économique, dans le cadre de ses travaux en cours :


a)
D'évaluer les quantités de bromure de méthyle utilisées en vertu des dérogations pour quarantaine et traitement préalable à l'expédition, notamment les tendances observées dans l'emploi de cette substance depuis l'année de référence, à savoir 1991;


b)
De faire un rapport sur les produits et techniques de remplacement actuellement disponibles, ou qui pourraient le devenir, en signalant les applications pour lesquelles il n'existe pas actuellement de solutions de remplacement, et de faire rapport aussi sur les techniques de récupération, de confinement et de recyclage actuellement disponibles et leur viabilité sur le plan économique;


c)
De faire rapport sur le fonctionnement du système de dérogations pour quarantaine et traitement préalable à l'expédition décrit dans la décision VII/5 notamment sur la portée de la définition de l'expression "traitement préalable à l'expédition";


d)
De faire rapport sur les options que chaque Partie envisage d'appliquer, ou pourrait envisager d'appliquer, pour réduire les utilisations et les émissions du bromure de méthyle provenant de son application à des fins de quarantaine et de traitement préalable à l'expédition, et de développer les recommandations qu'il a déjà formulées dans ses précédents rapports, en tenant compte de la situation particulière des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole;


e)
De faire rapport sur l'amendement apporté aux définitions des ravageurs soumis ou non à la quarantaine figurant dans la Convention internationale pour la protection des végétaux (IPPC), ainsi que sur la structure FAO/IPPC relative à l'emploi des pesticides pour les ravageurs réglementés non soumis à la quarantaine, pour aider à déterminer si les éclaircissements apportés à ces définitions de la quarantaine et du traitement préalable à l'expédition, compte tenu des usages qui en sont faits par la FAO/IPPC, pourraient contribuer à encourager la cohérence dans les définitions de la quarantaine et du traitement préalable à l'expédition.


f)
De présenter ses conclusions au Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal à sa première réunion de 1999;

2.
De prier le Groupe de travail à composition non limitée de formuler, en se fondant sur le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique, des recommandations appropriées qui seront soumises à la onzième Réunion des Parties pour examen;

3.
De prier les Parties de soumettre au Secrétariat, d'ici le 31 décembre 1999, une liste des règlements qui rendent obligatoire l'emploi du bromure de méthyle pour la quarantaine et le traitement préalable à l'expédition;

4.
De rappeler aux Parties qu'elles doivent communiquer les quantités de bromure de méthyle qu'elles consomment au titre des dérogations pour quarantaine et traitement préalable à l'expédition comme indiqué dans la décision IX/28.

Décision X/12.  Dérogations pour quarantaine et traitement préalable
        à l'expédition pour le bromure de méthyle

Le projet de décision X/12 a été fusionné avec le projet de décision X/11.


Décision X/13.  Portée d'une étude sur la reconstitution du Fonds multilatéral en 2000-2002
1.
De demander au Groupe de l'évaluation technique et économique d'établir un rapport destiné à la onzième Réunion des Parties et de le présenter par l'intermédiaire de la [dix-neuvième] réunion du Groupe de travail à composition non limitée, afin de permettre aux Parties, à leur onzième Réunion, de prendre une décision sur le montant approprié de la reconstitution du Fonds multilatéral pour la période 2000-2002.  En établissant ce rapport, le Groupe devrait tenir compte notamment :


a)
De toutes les mesures de réglementation et de toutes les décisions pertinentes convenues par les Parties au Protocole de Montréal, y compris les décisions prises par la dixième Réunion des Parties, dans la mesure où celles-ci entraîneront des dépenses qui seront imputées au Fonds multilatéral durant la période 2000-2002;


b)
De la nécessité d'allouer les ressources de façon que toutes les Parties visées à l'article 5 continuent à respecter les dispositions du Protocole de Montréal;


c)
Des règles et directives convenues pour déterminer quels projets d'investissement (y compris ceux du secteur de la production) et autres projets donnent droit à un investissement;


d)
Des programmes de pays approuvés;


e)
Des engagements financiers pour la période 2000-2002 correspondant aux projets d'élimination sectoriels approuvés par le Comité exécutif;


f)
De l'expérience acquise à ce jour, notamment des succès et des limites de l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, grâce aux ressources déjà affectées, ainsi que des résultats obtenus par le Fonds multilatéral et ses organismes d'exécution;


g)
Des conséquences que pourraient avoir les mesures de réglementation et les activités des pays sur l'offre et la demande de substances qui appauvrissent la couche d'ozone, et de l'incidence que cela aura sur le coût de ces substances et, partant, sur le surcoût des projets d'investissement durant la période considérée; 


h)
Des dépenses d'administration des organismes d'exécution, compte tenu des dispositions du paragraphe 6 de la décision VIII/4, et du coût du financement des services de secrétariat du Fonds multilatéral, notamment pour la tenue des réunions;

2.
Que, en entreprenant cette tâche, le Groupe de l'évaluation technique et économique devrait consulter, dans une large mesure, les personnes et institutions pertinentes ainsi que d'autres sources d'information jugées utiles;

3.
Que le Groupe s'efforcera d'achever ses travaux à temps afin que son rapport puisse être distribué à toutes les Parties deux mois avant la dix-neuvième réunion du Groupe de travail à composition non limitée;


Décision X/14.  Agents de transformation

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique et de l'Equipe de travail sur les agents de transformation, établi comme suite à la décision VII/10,


Prenant acte des conclusions du Groupe de l'évaluation technique et économique, selon lequel les émissions provenant de l'emploi des substances qui appauvrissent la couche d'ozone comme agents de transformation dans les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 sont comparables en quantité aux émissions insignifiantes de substances réglementées employées comme intermédiaires, et que de nouvelles réductions dans l'emploi et les émissions de ces substances sont attendues d'ici l'an 2000,


Prenant acte également des conclusions du Groupe de l'évaluation technique et économique, selon lequel les émissions provenant de l'emploi des substances réglementées comme agents de transformation dans les pays visés au paragraphe 1 de l'article 5 sont déjà importantes et continueront d'augmenter si aucune mesure n'est prise, 


Reconnaissant qu'il est utile que les substances réglementées produites et utilisées comme agents de transformation soient clairement définies dans le cadre du Protocole de Montréal,

1.
Que, aux fins de la présente décision, par "agent de transformation" on entend l'emploi de substances réglementées pour les applications énumérées ci-après au tableau A;

2.
Que, s'agissant des Parties non visées à l'article 5, les agents de transformation sont traités comme des produits intermédiaires pour 1998 et ce jusqu'au 31 décembre 2001;

3.
Que les quantités de substances réglementées produites ou importées pour être utilisées comme agents de transformation dans des usines et installations qui étaient en service avant le 1er janvier 1999 ne devraient pas être prises en compte pour le calcul de la production et de la consommation à partir du 1er janvier 2002, sous réserve que :


a)
Dans le cas des Parties non visées à l'article 5, les émissions de substances réglementées provenant de leur emploi comme agents de transformation aient été ramenées à un niveau insignifiant, tel que défini ci-après au tableau B;


b)
Dans le cas des Parties visées à l'article 5, les émissions de substances réglementées provenant de leur emploi comme agents de transformation aient été ramenées à des niveaux convenus, que le Comité exécutif aura jugés raisonnables et d'un bon rapport coût-efficacité sans entraîner pour autant un abandon injustifié des infrastructures en place.  A cette fin, le Comité exécutif pourra envisager diverses options, énumérées ci-après au paragraphe 5;

4.
Que les Parties devraient :


a)
Faire rapport au Secrétariat, d'ici le 30 septembre 2000, puis chaque année, sur leurs utilisations de substances réglementées comme agents de transformation, le volume des émissions produites par ces utilisations, et les techniques de confinement qu'elles utilisent pour réduire au minimum les émissions de ces substances.  Les Parties non visées à l'article 5 qui n'ont toujours pas communiqué les données devant figurer aux tableaux A et B sont priées de le faire dès que possible et, en tous les cas, avant la dix-neuvième réunion du Groupe de travail à composition non limitée;


b)
Fournir, lorsqu'elles communiqueront leurs données annuelles au Secrétariat pour l'an 2000, puis par la suite chaque année, des renseignements sur les quantités de substances réglementées qu'elles produisent ou qu'elles importent pour les utiliser comme agents de transformation;

5.
Que les surcoûts entraînés par l'application de mesures d'un bon rapport coût-efficacité (adoption de nouveaux procédés, fermeture d'usines, techniques permettant de réduire les émissions, rationalisation du secteur industriel) visant à réduire les émissions de substances réglementées provenant de l'emploi de ces substances comme agents de transformation, dans les Parties visées à l'article 5, de manière à les ramener aux niveaux mentionnés ci-dessus au paragraphe 3 b), devraient donner droit à un financement, conformément aux règles et directives établies par le Comité exécutif du Fonds multilatéral;

6.
Que le Comité exécutif du Fonds multilatéral devrait, à titre prioritaire, établir des directives en matière de financement et examiner les premiers projets proposés dès 1999;

7.
Que les Parties ne devraient ni installer ni mettre en service de nouvelles usines utilisant des substances réglementées comme agents de transformation après le 30 juin 1999, à moins que la Réunion des Parties n'ait décidé que les utilisations en question répondent aux critères pour utilisations essentielles en vertu de la décision IV/25.

8.
De prier le Groupe de l'évaluation technique et économique et le Comité exécutif de faire rapport à la Réunion des Parties en l'an 2001 sur les progrès qui auront été faits pour réduire les émissions de substances réglementées provenant de l'emploi de ces substances comme agents de transformation, et sur la mise au point et l'application de méthodes permettant de réduire les émissions ainsi que de procédés de remplacement ne faisant pas appel aux substances qui appauvrissent la couche d'ozone, et de revoir les tableaux A et B du présent projet de décision en vue de recommander toute modification qui pourrait s'avérer nécessaire.

 
Tableau A  Liste des substances réglementées utilisées comme agents de transformation
	PRIVATE 
No.
	Substance
	Application comme agent de transformation

	1
	CTC
	Elimination du NCl3 dans la fabrication du chlore et de la soude caustique

	2
	CTC
	Récupération du chlore dans les gaz de fabrication du chlore

	3
	CTC
	Fabrication de caoutchoucs chlorés

	4
	CTC
	Fabrication d'endosulphan (insecticide)

	5
	CTC
	Fabrication d'isobutyle acétophénone (ibuprofène  analgésique)

	6
	CTC
	Fabrication de 1-1, Bis (4-chlorophényle) 2,2,2- trichloroéthanol 

	
	
	(Dicofol - insecticide)

	7
	CTC
	Fabrication de polyoléfines chlorosulphonées (CMS)

	8
	CTC
	Fabrication de polyphénylène-térephtalamide

	9
	CFC 113
	Fabrication de résines fluoropolymères

	10
	CFC 11
	Fabrication de feuilles de fibres en polyoléfines synthétiques

	11
	CTC
	Fabrication de caoutchoucs en butadiène styrène

	12
	CTC
	Fabrication de paraffines chlorées

	13
	CFC 113
	Fabrication de vinorelbine (produit pharmaceutique)

	14
	CFC 12
	Synthèse photochimique des précurseurs perfluoropolyétherpolypéroxydes

	
	
	de Z-perfluoropolyéthers et de dérivés difonctionnels

	15
	CFC 113
	Réduction des intermédiaires perfluoropolyétherpolypéroxydes

	
	
	pour la fabrication de diesters perfluoropolyéthers

	16
	CFC 113
	Préparation de diols perfluoropolyéthers hautement fonctionnels

	17
	CTC
	Fabrication de produits pharmaceutiques  ketotifen, anticol et disulfiram

	18.
	CTC
	Fabrication de TRALOMETHRINE (insecticide)

	19.
	CTC
	Hydrochlorure de broméhexine

	20.
	CTC
	Diclofénac de sodium

	21.
	CTC
	Cloxaciline

	22.
	CTC
	Phényle glycine

	23.
	CTC
	Mononitrate d'isosorbide

	24.
	CTC
	Oméprazol

	25.
	CFC-12
	Fabrication d'ampoules pour vaccins


Note : Les Parties qui souhaiteraient ajouter des utilisations à cette liste adresseront leurs propositions au Secrétariat, qui les transmettra au Groupe de l'évaluation technique et économique.  Celui-ci étudiera les propositions qui lui auront été transmises et soumettra à la Réunion des Parties ses recommandations indiquant s'il convient, ou non, d'ajouter à cette liste, par décision des Parties, l'utilisation faisant l'objet de la proposition.

Tableau B  Plafonds des émissions fixés pour les substances

réglementées utilisées comme agents de transformation
(en tonnes métriques par an)

	PRIVATE 
Pays/Région
	Production ou Consommation
	Emissions maximales

	Communauté européenne
	1 000 
	17

	Etats-Unis
	2 300
	181

	Canada
	13
	0

	Japon
	300
	5

	Hongrie
	15
	0

	Pologne
	68
	0,5

	Fédération de Russie
	800
	17

	Australie
	0
	0

	République tchèque
	0
	0

	Estonie
	0
	0

	Lituanie
	0
	0

	République de Slovaquie
	0
	0

	Nouvelle-Zélande
	0
	0

	Norvège
	0
	0

	Islande
	0
	0

	Suisse
	5
	0,4

	TOTAL
	4 501
	220,9 (4,9 %)


Décision X/15.  Exportations de substances réglementées inscrites aux annexes A et B
         provenant de Parties non visées à l'article 5, pour répondre
               aux besoins essentiels des Parties visées à l'article 5

Consciente du fait que les Parties visées à l'article 5 prennent des mesures au titre du Protocole pour réduire leur production de substances appauvrissant la couche d'ozone inscrites aux annexes A et B,


Soucieuse de faire en sorte que cette réduction ne soit pas compensée par une augmentation indue des exportations de substances réglementées en provenance des pays Parties non visées à l'article 5, en vertu des dispositions de l'article 2 du Protocole,

- 
Prie le Groupe de l'évaluation technique et économique :


a)
D'évaluer les quantités de substances réglementées inscrites aux annexes A et B du Protocole que les Parties visées à l'article 5 du Protocole pourront produire au cours de la période 1999-2010 pour répondre à leurs besoins;


b)
D'évaluer les quantités de substances réglementées inscrites aux annexes A et B du Protocole que devront produire et exporter les Parties non visées à l'article 5 pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l'article 5 pendant la période 1999-2010;


c)
De présenter, en temps utile, son rapport au Groupe de travail à composition non limitée qui sera examiné par la onzième Réunion des Parties.

Décision X/16.  L'application du Protocole de Montréal dans le contexte
du Protocole de Kyoto                     


Notant qu'il est indispensable d'appliquer les accords multilatéraux sur l'environnement de manière cohérente pour le bénéfice de l'environnement planétaire,


Notant que la Conférence des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques a adopté le Protocole de Kyoto relatif à la Convention à sa troisième session, tenue à Kyoto du 1er au 11 décembre 1997,


Notant que le Protocole de Kyoto exige que les Parties inscrites à l'annexe I de la Convention veillent à ce que leurs émissions agrégées anthropiques, en équivalent dioxyde de carbone, des gaz à effet de serre inscrits à l'annexe A de ce Protocole ne dépassent pas les quantités qui leur sont assignées, indiquées à l'annexe B, durant la première période d'engagement, à savoir 2008-2012,


Notant en outre que les gaz à effet de serre inscrits à l'annexe A du Protocole de Kyoto comprennent les hydrofluorocarbones (HFC) et les perfluorocarbones (PFC) vu leur potentiel élevé de réchauffement planétaire,


Notant que le Groupe de l'évaluation technique et économique a retenu les HFC et les PFC comme produits de remplacement pouvant se substituer aux substances qui appauvrissent la couche d'ozone, et que certaines Parties et entreprises ont déjà effectué la transition aux techniques employant des HFC et des PFC,


Notant, en s'en félicitant, que la Conférence des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques a adopté, à sa quatrième session, une décision sur les liens entre les efforts visant à protéger la couche d'ozone stratosphérique et les efforts visant à protéger le système climatique mondial, en faisant référence en particulier aux HFC et aux PFC,

-
De demander aux organes compétents du Protocole de Montréal, agissant dans leurs domaines de compétence respectifs, pour aider les Parties au Protocole de Montréal à évaluer les conséquences, pour le Protocole de Montréal, de l'inscription des HFC et des PFC parmi les substances visées par le Protocole de Kyoto :


a)
De fournir au Secrétariat de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, d'ici le 15 juillet 1999, des renseignements pertinents sur les HFC et les PFC, conformément au paragraphe 1 de la décision susmentionnée;


b)
D'organiser un atelier avec l'aide du Groupe intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC) qui aidera les organes de la Convention-cadre à rassembler des informations sur les moyens qui permettraient de limiter les émissions de HFC et de PFC, conformément au paragraphe 2 de la décision susmentionnée;


c)
De continuer de rassembler des informations sur l'éventail complet des solutions de remplacement des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, qui sont actuellement disponibles ou qui pourraient le devenir, pour des utilisations précises, en particulier sur les produits de remplacement qui ne sont pas inscrits à l'annexe A du Protocole de Kyoto;


d)
De continuer par ailleurs de coopérer avec les organes compétents de la Convention-cadre et du GIEC sur toutes ces questions;


e)
De faire rapport à la dix-neuvième réunion du Groupe de travail à composition non limitée et à la onzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal sur ses travaux.


Décision X/17.  Secteur de la production

Prenant note de l'estimation récemment faite par le Groupe de l'évaluation technique et économique du volume des émissions de tétrachlorure de carbone dans la haute atmosphère (près de 41 000 tonnes en 1996), dont 70 % environ sont attribuées à l'utilisation du tétrachlorure de carbone comme produit intermédiaire entrant dans la fabrication des CFC,


Notant que le Groupe de l'évaluation technique et économique estime que la fermeture d'installations de fabrication des CFC dans les pays Parties visés à l'article 5 et dans les pays à économie en transition du fait de l'introduction accélérée de solutions de remplacement, permettrait de réduire les émissions de tétrachlorure de carbone dans l'environnement,


Rappelant que la neuvième Réunion des Parties avait demandé au Comité exécutif d'accélérer l'établissement de directives concernant le financement de l'élimination dans le secteur de la production et l'approbation ultérieure de projets pertinents dans ce secteur,

1.
De demander au Comité exécutif d'achever rapidement et en priorité la formulation de directives concernant le financement du secteur de la production;

2.
De demander en outre au Comité exécutif de faciliter la formulation de projets de financement du secteur de la production des CFC puis l'approbation rapide de ces projets en priorité;

Décision X/18.  Amendement à l'article 18 du règlement intérieur autorisant
               une personne autre que le Chef de l'Etat ou le Ministre
   des affaires étrangères à délivrer les pouvoirs
des représentants                                


Le projet de décision X/18 a été retiré.


Décision X/19.  Périodicité des Réunions des Parties

Le projet de décision X/19 a été retiré.

Décision X/20.  Dérogations au titre des utilisations en laboratoire
et à des fins d'analyse             

1.
De prolonger la dérogation globale pour utilisations essentielles, en laboratoire et à des fins d'analyse, jusqu'au 31 décembre de l'an 2005, dans les conditions décrites à l'annexe II du rapport de la sixième Réunion des Parties;

2.
De prier le Groupe de l'évaluation technique et économique de faire rapport chaque année sur la mise au point de méthodes de laboratoire et de méthodes d'analyse ne nécessitant pas le recours à des substances réglementées des annexes A et B du Protocole;

3.
Que la Réunion des Parties décidera, chaque année, en se fondant sur les informations communiquées par le Groupe de l'évaluation technique et économique comme suite au paragraphe 2 ci-dessus, quelles sont les utilisations des substances réglementées qui ne devraient plus donner droit à une dérogation pour utilisations en laboratoire et à des fins d'analyse, et de la date à compter de laquelle cette restriction s'appliquerait;

4.
Que le Secrétariat devrait soumettre aux Parties, chaque année, une liste récapitulative des utilisations en laboratoire et à des fins d'analyse qui, selon les Parties, ne devraient plus donner droit à la production et à la consommation de substances réglementées au titre de la dérogation globale;

5.
Que toute décision tendant à éliminer la dérogation globale ne devrait pas empêcher une Partie de présenter une demande pour une utilisation spécifique en vue d'une dérogation au titre de la procédure pour utilisations essentielles décrite dans la décision IV/25.

Décision X/21.  Questions relatives à l'application du Protocole de Montréal
A.  Respect du Protocole de Montréal par l'Azerbaïdjan
1.
De noter que l'Azerbaïdjan a ratifié le Protocole de Montréal et les Amendements de Londres et de Copenhague le 31 mai 1996.  L'Azerbaïdjan, qui est classé parmi les pays non visés au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole a, pour 1996,  signalé une consommation de 962 tonnes ODP de substances inscrites aux annexes A et B, dont aucune quantité pour utilisations essentielles autorisées par les Parties.  L'Azerbaïdjan se trouvait donc, pour 1996, en situation de non-respect à l'égard de ses obligations au titre des articles 2A à 2E du Protocole.  L'Azerbaïdjan estime que cette situation se poursuivra au moins jusqu'en l'an 2000, ce qui exigera un réexamen annuel de sa situation par le Comité d'application et par les Parties jusqu'à ce qu'il régularise sa situation.

2.
D'exprimer sa profonde préoccupation au sujet du non-respect du Protocole de Montréal par l'Azerbaïdjan, et de l'augmentation sensible de sa consommation de substances réglementées entre 1995 et 1996.  C'est dans ce contexte que les Parties notent, après examen du programme national et des communications présentées par l'Azerbaïdjan (avec l'assistance du PNUE), que ce pays s'engage expressément à :

-
éliminer les CFC d'ici le 1er janvier de l'an 2001 (sauf pour les utilisations essentielles autorisées par les Parties)

-
mettre en place, d'ici le 1er janvier 1999, un système de licences d'importation et d'exportation de substances réglementées

-
mettre en place un système de licences d'exploitation pour l'entretien du matériel de réfrigération

-
taxer les importations de substances réglementées, pour veiller à ce que celles-ci soient éliminées d'ici l'an 2001

-
interdire, d'ici le 1er janvier de l'an 2001, toutes les importations de halons

-
envisager, d'ici l'an 1999, d'interdire l'importation de matériel utilisant des substances réglementées

-
Ces mesures devraient permettre à l'Azerbaïdjan d'éliminer quasiment tous les CFC, et d'éliminer complètement les halons d'ici le 1er janvier de l'an 2001.  A cet égard, l'Azerbaïdjan est invité à coopérer avec les organismes d'exécution compétents pour adopter des solutions de remplacement ne consommant pas de substances qui appauvrissent la couche d'ozone, et pour mettre en place rapidement un système de gestion des stocks de halons pour toutes les utilisations critiques.  Ces mesures sont d'autant plus urgentes que la fermeture des usines de CFC et de halons 2402 auprès desquelles il s'approvisionne (en Fédération de Russie) est prévue d'ici l'an 2000, et d'autant que de très petites quantités de halons 2402 sont disponibles sur le marché international auprès d'autres sources.

3.
De suivre de près les progrès accomplis par l'Azerbaïdjan pour éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone, en particulier pour s'acquitter des engagements qu'il a expressément contractés.  A cet égard, de prier l'Azerbaïdjan de présenter au Secrétariat de l'ozone son programme national, dans son intégralité, ainsi que toute mise à jour ultérieure, le cas échéant.  Dans la mesure où l'Azerbaïdjan remplira, ou s'efforcera de remplir, les engagements susmentionnés, dans les délais prévus, et dans la mesure où il continuera de communiquer des données annuelles faisant apparaître une diminution de ses importations et de sa consommation de substances réglementées, il devrait continuer d'être traité de la même manière que toute autre Partie.  A cet égard, l'Azerbaïdjan devrait continuer de bénéficier d'une assistance internationale pour lui permettre d'assumer ses obligations conformément au paragraphe A de la Liste indicative des mesures qui pourraient être prises par une Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, l'Azerbaïdjan est averti que, conformément au paragraphe B de la Liste indicative, au cas où il manquerait de s'acquitter des obligations susmentionnées dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au paragraphe C de la Liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter la possibilité d'une action prévue à l'article 4, visant à faire en sorte que cesse l'approvisionnement en CFC et en halons provoquant la situation de non‑respect, et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.


B.  Respect du Protocole de Montréal par le Bélarus
1.
De noter que le Bélarus a ratifié les Amendements de Londres le 10 juillet 1996.  Le Bélarus, qui est classé parmi les pays non visés au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole a, pour 1996, signalé une consommation de 599,7 tonnes ODP de substances inscrites aux annexes A et B, dont aucune quantité pour utilisations essentielles autorisées par les Parties.  Le Bélarus se trouvait donc, pour 1996, en situation de non-respect à l'égard de ses obligations au titre des articles 2A à 2E du Protocole.  Le Bélarus estime que cette situation se poursuivra au moins jusqu'en l'an 2000, ce qui exigera un réexamen annuel de sa situation par le Comité d'application et par les Parties jusqu'à ce qu'il régularise sa situation.

2.
Le Bélarus, qui a présenté une liste de projets précis appuyés par un financement international, pour réduire sa consommation de substances qui appauvrissent la couche d'ozone, n'a cependant pas satisfait à la demande du Comité d'application, qui lui avait demandé à sa dernière réunion de présenter un plan accompagné de points de repère, c'est-à-dire un calendrier, qui lui permettrait de remplir ses obligations en vertu de l'article 2.  Le Bélarus a annoncé au Comité d'application verbalement, le 16 novembre 1998, l'adoption récente (le 13 novembre 1998) de l'article 37, par lequel le Bélarus s'est engagé par voie réglementaire à :

-
éliminer la consommation des substances inscrites aux annexes A et B d'ici le 1er janvier de l'an 2000

-
Le Bélarus a toutefois signalé qu'il pourrait éprouver des difficultés à éliminer la consommation de substances réglementées employées dans le secteur de la réfrigération, en agriculture.  

3.
De suivre de près les progrès accomplis par le Bélarus pour éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone, en particulier pour s'acquitter des engagements qu'il a expressément contractés.  A cet égard, de prier le Bélarus de présenter au Secrétariat de l'ozone son programme national, dans son intégralité, ainsi que toute mise à jour ultérieure, le cas échéant.  Dans la mesure où le Bélarus remplira, ou s'efforcera de remplir, les engagements susmentionnés, dans les délais prévus, et dans la mesure où il continuera de communiquer des données annuelles faisant apparaître une diminution de ses importations et de sa consommation de substances réglementées, il devrait continuer d'être traité de la même manière que toute autre Partie.  A cet égard, le Bélarus devrait continuer de bénéficier d'une assistance internationale pour lui permettre d'assumer ses obligations conformément au paragraphe A de la Liste indicative des mesures qui pourraient être prises par une Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, le Bélarus est averti que, conformément au paragraphe B de la Liste indicative, au cas où il manquerait de s'acquitter des obligations susmentionnées dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au paragraphe C de la Liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter la possibilité d'une action prévue à l'article 4, visant à faire en sorte que cesse l'approvisionnement en CFC et en halons provoquant la situation de non‑respect, et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.


C.  Respect du Protocole de Montréal par la République tchèque
1.
De noter que la République tchèque a ratifié les Amendements de Londres et de Copenhague le 18 décembre 1996.  Ce pays, qui est classé parmi les pays non visés au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole a, pour 1996, signalé une consommation de 49,6 tonnes ODP de substances inscrites au Groupe I de l'annexe A, partiellement justifiée par les utilisations essentielles autorisées par les Parties pour des applications en laboratoire et à des fins d'analyse.  La République tchèque prétend cependant que le reste de sa consommation de CFC pour l'année 1996 était destiné à des utilisations essentielles pour inhalateurs à doseur.  Toutefois, comme ce pays a importé des substances réglementées en 1996 sans obtenir des Parties au Protocole une autorisation pour utilisations essentielles, il était techniquement en situation de non-respect à l'égard de ses obligations au titre de l'article 2 pour l'année 1996.  La République tchèque a toutefois donné au Comité d'application l'assurance qu'elle tient à s'acquitter avec fiabilité de ses obligations en vertu du Protocole de Montréal.

2.
De prendre note de la situation de la République tchèque s'agissant de ses obligations au titre de l'article 2 du Protocole de Montréal, pour l'année 1996, et de demander au Comité d'application de continuer de revoir chaque année la situation de ce pays.  


D.  Respect du Protocole de Montréal par l'Estonie
1.
De noter que l'Estonie a adhéré au Protocole de Montréal le 17 octobre 1996.  L'Estonie, qui est classée parmi les pays non visés au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole a, pour 1996, signalé une consommation de 36,5 tonnes ODP de substances inscrites aux annexes A et B, dont aucune quantité pour utilisations essentielles autorisées par les Parties.  L'Estonie se trouvait donc, pour 1996, en situation de non-respect à l'égard de ses obligations au titre des articles 2A à 2E du Protocole.  L'Estonie estime que cette situation se poursuivra au moins jusqu'en l'an 2000, ce qui exigera un réexamen annuel de sa situation par le Comité d'application et par les Parties jusqu'à ce qu'elle régularise sa situation.

2.
De noter avec satisfaction que l'Estonie a fait d'importants progrès pour régulariser sa situation à l'égard du Protocole de Montréal.  L'Estonie a ramené sa consommation d'environ 131 tonnes ODP en 1995 à 36,5 tonnes en 1996.  Cette diminution sensible montre clairement que l'Estonie est déterminée à éliminer complètement les substances réglementées, conformément à son calendrier.  En réponse à une demande du Secrétariat de l'ozone, l'Estonie a indiqué ses objectifs de réduction progressive d'ici l'élimination totale.  L'Estonie s'engage à :

-
ramener sa consommation, d'ici le 1er janvier 1999, à 23 tonnes ODP pour les substances inscrites aux annexes A et B

-
éliminer complètement les substances inscrites à l'annexe B d'ici le 1er janvier de l'an 2000

-
ramener sa consommation, d'ici le 1er janvier de l'an 2000, à 14 tonnes ODP pour les substances inscrites à l'annexe A

-
ramener sa consommation de CFC-12 à 1 tonne seulement en l'an 2001

-
éliminer complètement les substances inscrites à l'annexe A d'ici le 1er janvier de l'an 2002

-
mettre en place, pour 1999, un système harmonisé de surveillance et de contrôle des importations de substances réglementées

-
aider l'Estonie à s'acquitter de ses obligations, à coopérer avec les organismes d'exécution compétents, de manière à trouver des solutions de remplacement pour éliminer sa consommation de substances réglementées, et de mettre en place rapidement un système qui lui permettrait de récupérer les réfrigérants et les halons de manière à pouvoir les employer pour les utilisations critiques.  Il est d'autant plus urgent que l'Estonie prenne ces mesures que la fermeture des usines de CFC et de halons 2402 auprès desquelles elle s'approvisionne (en Fédération de Russie) est prévue en l'an 2000, et vu que très peu de halons 2402 sont disponibles sur les marchés internationaux.

3.
De suivre de près les progrès accomplis par l'Estonie pour éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone, en particulier pour s'acquitter des engagements qu'elle a expressément contractés.  A cet égard, de prier l'Estonie de présenter au Secrétariat de l'ozone son programme national, dans son intégralité, ainsi que toute mise à jour ultérieure, le cas échéant.  De prier l'Estonie de ratifier les Amendements de Londres et de Copenhague.  Dans la mesure où l'Estonie remplira, ou s'efforcera de remplir, les engagements susmentionnés, dans les délais prévus, et dans la mesure où elle continuera de communiquer des données annuelles faisant apparaître une diminution de ses importations et de sa consommation de substances réglementées, elle devrait continuer d'être traitée de la même manière que toute autre Partie.  A cet égard, l'Estonie devrait continuer de bénéficier d'une assistance internationale pour lui permettre d'assumer ses obligations conformément au paragraphe A de la Liste indicative des mesures qui pourraient prises par une Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, l'Estonie est avertie que, conformément au paragraphe B de la Liste indicative, au cas où elle manquerait de s'acquitter des obligations susmentionnées dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au paragraphe C de la Liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter la possibilité d'une action prévue à l'article 4, visant à faire en sorte que cesse l'approvisionnement en CFC et en halons provoquant la situation de non‑respect, et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.


E.  Respect du Protocole de Montréal par la Lettonie
1.
De noter que la Lettonie a adhéré au Protocole de Montréal le 28 avril 1995 et ratifié les Amendements de Londres et de Copenhague le 2 novembre 1998.  La Lettonie, qui est classée parmi les pays non visés au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole a, pour 1996, signalé une consommation de 342 tonnes ODP de substances inscrites aux annexes A et B, dont aucune quantité pour utilisations essentielles autorisées par les Parties.  La Lettonie se trouvait donc, pour 1996, en situation de non-respect à l'égard de ses obligations au titre des articles 2A à 2E du Protocole.  La Lettonie estime que cette situation se poursuivra au moins jusqu'en l'an 2000, ce qui exigera un réexamen annuel de sa situation par le Comité d'application et par les Parties jusqu'à ce qu'elle régularise sa situation.

2.
De noter avec satisfaction que la Lettonie a fait beaucoup de progrès pour régulariser sa situation à l'égard du Protocole de Montréal.  Bien que la Lettonie n'ait ratifié le Protocole que trois ans auparavant, elle a diminué sa consommation régulièrement depuis 1986 (6 558 tonnes), 1993 (1 205 tonnes), 1995 (711,5 tonnes), 1998 (342,8 tonnes).  Cette diminution sensible montre clairement que la Lettonie est résolue à respecter pleinement le Protocole de Montréal.  Il convient de noter avec satisfaction que la Lettonie a fait un effort particulier, en passant des accords avec l'industrie, et en taxant les importations de substances réglementées.  La Lettonie s'est également efforcée de connaître la position des halons actuellement déployés, et de stocker les halons provenant d'installations mises hors service pour répondre aux utilisations critiques.  Il convient de noter ces efforts louables en signalant que des initiatives analogues pourraient être envisagées par d'autres pays qui s'efforcent eux aussi de respecter les dispositions du Protocole de Montréal.  La Lettonie s'est engagée auprès du Comité d'application à :

-
interdire la production et l'importation de substances du Groupe II de l'annexe A d'ici le 12 décembre 1997

-
limiter la consommation de substances du Groupe I de l'annexe A à 100 tonnes métriques maximum en 1999

-
interdire la production et l'importation de substances du Groupe I de l'annexe A et de toutes les substances de l'annexe B d'ici le 1er janvier de l'an 2000

-
De noter que, selon la Lettonie, la plupart des substances réglementées qui subsistent sont utilisées pour les aérosols, bien qu'il existe des solutions de remplacement financièrement avantageuses pour les usagers.  De noter aussi que les projets d'élimination démarrent tardivement.  Considérant le plan présenté par la Lettonie, les Parties comptent que ce pays pourra éliminer totalement les substances inscrites aux annexes A et B d'ici le 1er juillet de l'an 2001.  Pour ce faire, il faudra appliquer strictement les quotas restreignant les importations, sur une base annuelle, pour assurer une réduction progressive de la consommation.

3.
De suivre de près les progrès accomplis par la Lettonie pour éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone, en particulier pour s'acquitter des engagements qu'elle a expressément contractés.  A cet égard, de prier la Lettonie de présenter au Secrétariat de l'ozone son programme national, dans son intégralité, ainsi que toute mise à jour ultérieure, le cas échéant.  Dans la mesure où la Lettonie remplira, ou s'efforcera de remplir, les engagements susmentionnés, dans les délais prévus, et dans la mesure où elle continuera de communiquer des données annuelles faisant apparaître une diminution de ses importations et de sa consommation de substances réglementées, elle devrait continuer d'être traitée de la même manière que toute autre Partie.  A cet égard, la Lettonie devrait continuer de bénéficier d'une assistance internationale pour lui permettre d'assumer ses obligations conformément au paragraphe A de la Liste indicative des mesures qui pourraient être prises par une Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, la Lettonie est avertie que, conformément au paragraphe B de la Liste indicative, au cas où elle manquerait de s'acquitter des obligations susmentionnées dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au paragraphe C de la Liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter la possibilité d'une action prévue à l'article 4, visant à faire en sorte que cesse l'approvisionnement en CFC et en halons provoquant la situation de non‑respect, et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.


F.  Respect du Protocole de Montréal par la Lituanie
1.
De noter que la Lituanie a adhéré au Protocole de Montréal le 18 janvier 1995 et aux Amendements de Londres et de Copenhague le 2 mars 1998.  La Lituanie, qui est classée parmi les pays non visés au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole a, pour 1996,  signalé une consommation de 295 tonnes ODP de substances inscrites aux annexes A et B, dont aucune quantité pour utilisations essentielles autorisées par les Parties.  La Lituanie se trouvait donc, pour 1996, en situation de non-respect à l'égard de ses obligations au titre des articles 2A à 2E du Protocole.  La Lituanie estime que cette situation se poursuivra au moins jusqu'en l'an 2000, ce qui exigera un réexamen annuel de sa situation par le Comité d'application et par les Parties jusqu'à ce qu'elle régularise sa situation.

2.
De noter avec satisfaction que la Lituanie a fait des efforts considérables pour être en situation de respect à l'égard du Protocole de Montréal.  Bien que la Lituanie n'ait ratifié le Protocole que trois ans auparavant, elle n'a cessé de diminuer sa consommation de substances réglementées depuis 1986 (6 089 tonnes), 1993 (935 tonnes ODP), 1995 (428 tonnes), et 1996 (295 tonnes de substances inscrites aux annexes A et B).  La Lituanie admet sans réserve que l'une des raisons de cette diminution spectaculaire de sa consommation de substances réglementées tient aux difficultés économiques que traverse le pays.  Après examen des communications présentées au Comité d'application, il apparaît que la Lituanie s'engage à :

-
interdire les importations de CFC-113, tétrachlorure de carbone et méthyle chloroforme d'ici le 1er janvier 2000

-
réduire sa consommation de substances inscrites aux annexes A et B de 86 % par rapport aux niveaux de 1996, d'ici le 1er janvier de l'an 2000

-
La réalisation de ces buts exigera une application stricte du système actuel de licences d'importation pour veiller à ce que l'élimination progressive des substances réglementées se poursuive.  Le programme national présenté par la Lituanie montre que ce pays s'est engagé à prendre des dispositions avec le Bureau des douanes pour veiller à ce que les importations de ces substances cessent.  L'arrêt des importations est d'autant plus important que les usines de CFC en Fédération de Russie, dont dépend la Lituanie pour s'approvisionner, devraient être fermées prochainement.  La Lituanie s'étant manifestement engagée à respecter le Protocole de Montréal, il faut espérer que ce pays pourra parvenir à éliminer totalement les substances inscrites aux annexes A et B d'ici le 1er janvier de l'an 2001.  Les Parties ont pris note de la demande présentée par la Lituanie tendant à autoriser la poursuite des importations jusqu'en l'an 2005 pour l'entretien du matériel de réfrigération existant, mais elles ont expressément rejeté cette demande.  Ce faisant, les Parties notent que, pour parvenir à une élimination totale d'ici le 1er janvier de l'an 2001, la Lituanie aura peut-être besoin de récupérer davantage de substances réglementées existantes, ou d'importer du matériel recyclé.  La Lituanie est donc invitée instamment à planifier soigneusement ses futurs besoins pour l'entretien du matériel de réfrigération, et le Groupe de l'évaluation technique et économique est invité à l'aider dans cette entreprise.  Les Parties suivront de près les progrès accomplis par la Lituanie pour s'acquitter des engagements qu'elle a pris de réduire l'utilisation du CFC-113, du tétrachlorure de carbone et du méthyle chloroforme avant la prochaine réunion des Parties, et de mettre en place d'ici juin 1999 un règlement interdisant les importations de ces substances à compter du 1er janvier de l'an 2000 sauf pour les utilisations essentielles autorisées par les Parties.

3.
De suivre de près les progrès accomplis par la Lituanie pour éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone, en particulier pour s'acquitter des engagements qu'elle a expressément contractés.  A cet égard, de prier la Lituanie de présenter au Secrétariat de l'ozone son programme national, dans son intégralité, ainsi que toute mise à jour ultérieure, le cas échéant.  Dans la mesure où la Lituanie remplira, ou s'efforcera de remplir, les engagements susmentionnés, dans les délais prévus, et dans la mesure où elle continuera de communiquer des données annuelles faisant apparaître une diminution de ses importations et de sa consommation de substances réglementées, elle devrait continuer d'être traitée de la même manière que toute autre Partie.  A cet égard, la Lituanie devrait continuer de bénéficier d'une assistance internationale pour lui permettre d'assumer ses obligations conformément au paragraphe A de la Liste indicative des mesures qui pourraient être prises par une Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, la Lituanie est avertie que, conformément au paragraphe B de la Liste indicative, au cas où elle manquerait de s'acquitter des obligations susmentionnées dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au paragraphe C de la Liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter la possibilité d'une action prévue à l'article 4, visant à faire en sorte que cesse l'approvisionnement en CFC et en halons provoquant la situation de non‑respect, et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.


G.  Respect du Protocole de Montréal par la Fédération de Russie
1.
De noter que la Fédération de Russie a ratifié les Amendements de Londres le 


13 janvier 1992.  La Fédération de Russie, qui est classée parmi les pays non visés au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole a, pour 1996,  signalé une consommation de 13 955 tonnes ODP, dont aucune quantité pour utilisations essentielles autorisées par les Parties.  La Fédération de Russie se trouvait donc, pour 1996, en situation de non-respect à l'égard de ses obligations au titre des articles 2A à 2E du Protocole.  La Fédération de Russie estime que cette situation se poursuivra au moins jusqu'en l'an 2000, ce qui exigera un réexamen annuel de sa situation par le Comité d'application et par les Parties jusqu'à ce qu'elle régularise sa situation.

2.
De noter avec satisfaction que la Fédération de Russie a fait d'importants progrès pour se trouver en situation de respect vis-à-vis du Protocole de Montréal.  Les données communiquées pour 1996 indiquent que la Fédération de Russie a ramené sa consommation de CFC de 20 990 tonnes ODP en 1995 à 12 345 ODP.  La Fédération de Russie a présenté en octobre 1995 un programme national, révisé en novembre 1995 qui contient un calendrier d'élimination jalonné de repères précis.  En 1996, la production de substances du Groupe I de l'annexe A était de 16 770 tonnes ODP, bien en-deçà du niveau de 28 000 tonnes ODP mentionnée comme point de repère dans le programme national.  La Fédération de Russie a pris d'autres mesures pour s'acquitter de ses obligations au titre de l'article 2 du Protocole de Montréal lorsque, en octobre 1998, elle a signé "l'Initiative spéciale pour la fermeture des usines de fabrication de substances qui appauvrissent la couche d'ozone en Fédération de Russie".  Dans son programme national, comme dans l'Initiative spéciale, la Fédération de Russie s'engage à :

-
ramener sa consommation des substances du Groupe I de l'annexe A à 6 280 tonnes ODP maximum en 1999

-
réduire sa consommation des substances du Groupe II de l'annexe A à 960 tonnes ODP maximum en 1999

-
réduire sa consommation des substances du Groupe I de l'annexe B à 18 tonnes ODP maximum en 1999

-
éliminer la production des substances de l'annexe A d'ici le 1er juin de l'an 2000

-
éliminer la consommation des substances des annexes A et B d'ici le 1er juin de l'an 2000

3.
De suivre de près les progrès accomplis par la Fédération de Russie pour éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone, en particulier pour s'acquitter des engagements mentionnés dans le programme national et l'Initiative spéciale de 1995 qu'elle a expressément contractés.  A cet égard, de prier la Fédération de Russie de présenter au Secrétariat de l'ozone son programme national, dans son intégralité, ainsi que toute mise à jour ultérieure, le cas échéant.  Dans la mesure où la Fédération de Russie s'efforcera de remplir et remplira les engagements susmentionnés, dans les délais prévus, comme indiqué dans son programme national et dans l'Initiative spéciale, et dans la mesure où elle continuera de communiquer des données annuelles faisant apparaître une diminution de ses importations et de sa consommation de substances réglementées, elle devrait continuer d'être traitée de la même manière que toute autre Partie.  A cet égard, la Fédération de Russie devrait continuer de bénéficier d'une assistance internationale pour lui permettre d'assumer ses obligations conformément au paragraphe A de la Liste indicative des mesures qui pourraient être prises par une Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, la Fédération de Russie est avertie que, conformément au paragraphe B de la Liste indicative, au cas où elle manquerait de s'acquitter des obligations mentionnées dans les décisions antérieures ainsi que dans les textes susvisés dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au paragraphe C de la Liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter la possibilité d'une action prévue à l'article 4, visant à faire en sorte que cesse l'approvisionnement en CFC et en halons provoquant la situation de non‑respect, et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.


H.  Respect du Protocole de Montréal par l'Ukraine
1.
De noter que l'Ukraine a ratifié l'Amendement de Londres le 16 février 1997.  L'Ukraine, qui est classée parmi les pays non visés au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole a, pour 1996, signalé une consommation de 1 407 tonnes ODP de substances inscrites aux annexes A et B, dont aucune quantité pour utilisations essentielles autorisées par les Parties.  L'Ukraine se trouvait donc, pour 1996, en situation de non-respect à l'égard de ses obligations au titre des articles 2A à 2E du Protocole.  L'Ukraine estime que cette situation se poursuivra au moins jusqu'en l'an 2000, ce qui exigera un réexamen annuel de sa situation par le Comité d'application et par les Parties jusqu'à ce qu'elle régularise sa situation.

2.
D'exprimer une profonde préoccupation au sujet du non-respect par la l'Ukraine des dispositions du Protocole de Montréal, ainsi qu'au sujet de l'augmentation très nette de la consommation de substances réglementées en Ukraine de 1995 à 1996, la consommation totale ayant doublé entre ces deux années, passant de 767 à 1 470 tonnes ODP.  De noter les efforts louables faits par l'Ukraine pour collaborer avec la Douane et les industries en vue de contrôler les importations et d'améliorer l'exactitude des données communiquées au Secrétariat de l'ozone.  C'est sur cette base que les Parties, après avoir examiné la communication présentée par l'Ukraine au Comité d'application, note que ce pays, en acceptant la présente décision, s'engage expressément à :

-
Eliminer la consommation des substances des annexes A et B d'ici le 1er janvier 2002 (sauf pour les utilisations essentielles autorisées par les Parties).

-
L'Ukraine signale toutefois qu'elle pourrait éprouver des difficultés à éliminer la consommation dans le secteur de la réfrigération à usage domestique.

-
L'Ukraine est invitée à collaborer avec les organismes d'exécution pertinents pour adopter des solutions de remplacement ne faisant pas appel à la consommation de substances réglementées, et à mettre sur pied rapidement un plan qui permettrait de gérer les stocks de CFC existants et de dispenser une formation, dans le secteur de la réfrigération, pour encourager la récupération et le recyclage de ces substances.  Ces mesures sont d'autant plus urgentes que la fermeture de l'usine de production de CFC et de halons 2402 en Fédération de Russie, qui est la principale source d'approvisionnement de l'Ukraine, est prévue pour l'an 2000, et d'autant que très peu de halons 2402 sont disponibles sur les marchés internationaux par ailleurs.  L'Ukraine s'étant manifestement engagée à respecter le Protocole de Montréal, il faut espérer que ce pays sera en mesure d'éliminer totalement les substances inscrites aux annexes A et B d'ici le 1er janvier de l'an 2002.  Les Parties ont pris note de la demande présentée par l'Ukraine tendant à autoriser la poursuite des importations jusqu'en l'an 2010 pour l'entretien du matériel de réfrigération existant, mais elles ont expressément rejeté cette demande.  Ce faisant, les Parties notent que, pour parvenir à une élimination totale d'ici le 1er janvier de l'an 2002, l'Ukraine aura peut-être besoin de récupérer davantage de substances réglementées existantes, ou d'importer du matériel recyclé.  L'Ukraine est donc invitée instamment à planifier soigneusement ses futurs besoins pour l'entretien du matériel de réfrigération, et le Groupe de l'évaluation technique et économique est invité à l'aider dans cette entreprise.

3.
De suivre de près les progrès accomplis par l'Ukraine pour éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone, en particulier pour s'acquitter des engagements qu'elle a expressément contractés.  A cet égard, de prier l'Ukraine de présenter au Secrétariat de l'ozone son programme national, dans son intégralité, ainsi que toute mise à jour ultérieure, le cas échéant.  Dans la mesure où l'Ukraine remplira, ou s'efforcera de remplir, les engagements susmentionnés, dans les délais prévus, et dans la mesure où elle continuera de communiquer des données annuelles faisant apparaître une diminution de ses importations et de sa consommation de substances réglementées, elle devrait continuer d'être traitée de la même manière que toute autre Partie.  A cet égard, l'Ukraine devrait continuer de bénéficier d'une assistance internationale pour lui permettre d'assumer ses obligations conformément au paragraphe A de la Liste indicative des mesures qui pourraient prises par une Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, l'Ukraine est avertie que, conformément au paragraphe B de la Liste indicative, au cas où elle manquerait de s'acquitter des obligations susmentionnées dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au paragraphe C de la Liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter la possibilité d'une action prévue à l'article 4, visant à faire en sorte que cesse l'approvisionnement en CFC et en halons provoquant la situation de non‑respect, et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.


I.  Respect du Protocole de Montréal par l'Ouzbékistan
1.
De noter que l'Ouzbékistan a ratifié le Protocole de Montréal en mai 1993 et les Amendements de Londres et de Copenhague en mai 1998. L'Ouzbékistan, qui est classé parmi les pays non visés au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole a, pour 1996,  signalé une consommation de 272 tonnes ODP de substances inscrites aux annexes A et B, dont aucune quantité pour utilisations essentielles autorisées par les Parties.  L'Ouzbékistan se trouvait donc, pour 1996, en situation de non-respect à l'égard de ses obligations au titre des articles 2A à 2E du Protocole.  L'Ouzbékistan estime que cette situation se poursuivra au moins jusqu'en l'an 2001, ce qui exigera un réexamen annuel de sa situation par le Comité d'application et par les Parties jusqu'à ce qu'il régularise sa situation.

2.
De noter avec satisfaction les progrès accomplis par l'Ouzbékistan pour respecter les dispositions du Protocole de Montréal, puisque ce pays a diminué régulièrement sa consommation de substances réglementées, qui a été ramenée de 1 300 tonnes en 1992 à 275 tonnes en 1996.  Le programme national de l'Ouzbékistan signale que ce pays est résolu et engagé à éliminer les substances inscrites aux annexes A et B d'ici l'an 2002.  L'Ouzbékistan s'est expressément engagé, dans son programme national, à :

-
réduire sa consommation de CFC de 40 % d'ici l'an 2000, de 80 % d'ici l'an 2001, et complètement d'ici l'an 2002

-
réduire sa consommation de tétrachlorure de carbone de 35 % d'ici l'an 2000, de 67 % d'ici l'an 2001, et complètement d'ici l'an 2002

-
réduire sa consommation de méthyle chloroforme de 40 % d'ici l'an 2000, de 82 % d'ici l'an 2001, et complètement d'ici l'an 2002

-
mettre en place en 1999 des quotas d'importation pour geler les importations à leur niveau actuel et faciliter l'application du calendrier d'élimination susmentionné

-
mettre en place d'ici l'an 1999 une réglementation interdisant les importations de substances réglementées et de matériel utilisant et contenant de ces substances

-
mettre en place des directives et cadres réglementaires visant à faire progresser l'élimination

-
Etant donné que la quasi-totalité des substances réglementées en Ouzbékistan est utilisée pour l'entretien du matériel de réfrigération, il faudra déployer de gros efforts dans les années à venir pour réduire la consommation pour que l'Ouzbékistan puisse respecter son engagement d'éliminer les substances inscrites aux annexes A et B d'ici l'an 2002.  A cet égard, le Comité se félicite de constater que l'Ouzbékistan entend axer ses efforts sur la formation dans le secteur de la réfrigération, et la récupération et le recyclage des réfrigérants.  Il est critique que l'Ouzbékistan mette en place un système d'octroi de licences et de quotas pour contrôler les importations de substances réglementées, en septembre 1999 au plus tard, pour s'acquitter de ses engagements.

3.
De suivre de près les progrès accomplis par l'Ouzbékistan pour éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone, en particulier pour s'acquitter des engagements qu'il a expressément contractés.  A cet égard, de prier l'Ouzbékistan de présenter au Secrétariat de l'ozone son programme national, dans son intégralité, ainsi que toute mise à jour ultérieure, le cas échéant.  Dans la mesure où l'Ouzbékistan remplira, ou s'efforcera de remplir, les engagements susmentionnés, dans les délais prévus, et dans la mesure où il continuera de communiquer des données annuelles faisant apparaître une diminution de ses importations et de sa consommation de substances réglementées, il devrait continuer d'être traité de la même manière que toute autre Partie.  A cet égard, l'Ouzbékistan devrait continuer de bénéficier d'une assistance internationale pour lui permettre d'assumer ses obligations conformément au paragraphe A de la Liste indicative des mesures qui pourraient être prises par une Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, l'Ouzbékistan est averti que, conformément au paragraphe B de la Liste indicative, au cas où il manquerait de s'acquitter des obligations susmentionnées dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au paragraphe C de la Liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter la possibilité d'une action prévue à l'article 4, visant à faire en sorte que cesse l'approvisionnement en CFC et en halons provoquant la situation de non‑respect, et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

J.  Chevauchement de la période retenue pour la communication des données en vertu de
l'article 7 et du contrôle du respect des dispositions du Protocole, et le calendrier 

d'élimination prévu au paragraphe 8 bis de l'article 5                                    

-
Notant que la période retenue pour contrôler le respect, par les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, du gel de la production et de la consommation s'étend du 1er juillet 1999 au 30 juin 2000, du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001, et du 1er juillet 2001 au 31 décembre 2002, au titre du paragraphe 8 bis de l'article 5,

-
Notant aussi qu'il est très difficile de rassembler des données exactes sur une période ne correspondant pas à l'année civile,

-
Notant en outre que les Parties visées à l'article 2 devaient jusqu'ici faire face à des difficultés analogues, qui ont été surmontées lorsqu'il est apparu que leur réduction de la production et de la consommation était nettement plus importante que celle requise en vertu du gel imposé par l'article 2,

1.
De prier le Comité d'application de faire rapport sur les données communiquées par les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 concernant le gel de la production et de la consommation, en se fondant sur les meilleures données communiquées.

2.
De prier le Comité d'application de considérer les données portant sur la période juillet-juin, ou sur toute autre période pertinente vis-à-vis du paragraphe 8 bis de l'article 5, comme essentielles lorsque les données communiquées par les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 montrent qu'un pays est très proche du niveau de base correspondant au gel.


Décision X/22.  Questions financières : rapport financier et budgets
1.
De prendre acte du rapport financier relatif au Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal pour 1997, tel qu'il figure dans le document UNEP/OzL.Pro.10/5;

2.
De prier instamment toutes les Parties de verser promptement les contributions qu'elles doivent et également de verser à l'avenir leurs contributions promptement et en totalité, conformément au barème des contributions des Parties figurant à l'annexe VIII du rapport de la neuvième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro.9/12), pour l'année 1999 et pour l'an 2000 dans l'annexe [ ] du rapport de la dixième Réunion des Parties;*
3.
D'approuver le budget pour 1999 d'un montant de 3 615 740 dollars E.-U. et le projet de budget pour 2000 d'un montant de 3 679 704 dollars E.-U., tels qu'ils figurent à l'annexe [ ] du rapport de la dixième Réunion des Parties;**
4.
D'encourager les Parties non visées à l'article 5 de continuer à apporter un concours financier à leurs ressortissants membres des trois groupes d'évaluation et de leurs organes subsidiaires pour leur permettre de continuer à prendre part aux activités d'évaluation prévues par le Protocole;

Décision X/23.  Mesures prises pour améliorer le mécanisme de financement
et le transfert de technologie                   

1.
De noter avec satisfaction les travaux et le rapport du Comité exécutif sur les mesures prises pour améliorer le mécanisme de financement et le transfert de technologies, ainsi que l'excellence avec laquelle il s'est acquitté de ses fonctions en 1998;

2.
De demander au Comité exécutif de faire rapport chaque année à la Réunion des Parties sur le fonctionnement du mécanisme de financement et sur les mesures prises pour en améliorer le fonctionnement.


Décision X/24.  Le Fonds pour l'environnement mondial
-
De prendre note avec satisfaction du concours assuré par le Conseil du Fonds pour l'environnement mondial aux pays à économie en transition;


Décision X/25.  Onzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal
-
De convoquer la onzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal à [Nairobi], en novembre 1999.

Décision X/26.  Emissions de substances qui appauvrissent la couche d'ozone
                   provenant de leur utilisation comme produits intermédiaires

Notant qu'il est indiqué, dans le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique, que les émissions provenant de l'emploi du tétrachlorure de carbone comme produit intermédiaire dans la fabrication des CFC sont évaluées à environ 30 000 tonnes par an,


Inquiète que ce volume d'émissions ne menace la couche d'ozone,


Consciente qu'il existe des techniques permettant de réduire ces émissions,

-
De prier le Groupe de l'évaluation technique et économique d'étudier plus avant la question et de faire rapport à la douzième Réunion des Parties sur :


a)
Les émissions du tétrachlorure de carbone provenant de l'emploi de cette substance comme produit intermédiaire, et les différentes options possibles qui s'offrent aux Parties pour réduire ces émissions;


b)
Les émissions des autres substances qui appauvrissent la couche d'ozone découlant de leur utilisation comme produits intermédiaires;


c)
L'impact de l'élimination de la production des CFC sur l'utilisation future de cette substance comme produit intermédiaire, et les émissions qui résulteraient alors de ce type d'utilisation.

Décision X/27.  Codes douaniers

Rappelant la décision IX/22 relative aux Codes douaniers et le paragraphe 4 de la décision IX/28 concernant la communication des données,


Notant que les Codes douaniers qui figurent dans le Système harmonisé ne permettent par aux Parties de contrôler aisément les importations et exportations de mélanges de substances et que cela sera particulièrement préoccupant lorsqu'il s'agira de contrôler la consommation de HCFC dans la mesure où nombre de ces substances ne seront consommées qu'en tant qu'éléments constitutifs de mélanges de réfrigérants commercialisés pour remplacer les CFC dans le cas de certaines applications;  


Notant que nombre de Parties s'en remettent aux codes du Système harmonisé pour contrôler et vérifier par recoupement leur consommation de substances appauvrissant la couche d'ozone et pour  veiller au respect des obligations qu'ils ont contractées au titre du Protocole de Montréal;


1. 
De prier le Secrétariat de l'ozone de continuer à débattre avec l'Organisation mondiale des douanes pour :



a)
Envisager la possibilité de réviser le Système harmonisé afin que puissent y être inclus des codes appropriés pour les mélanges de HCFC, en particulier ceux qui sont utilisés pour la réfrigération;



b)
Confirmer le classement exact du bromure de méthyle contenant 2 % de chloropicrine à l'état pur et non mélangé, comme suggéré dans la liste indicative des mélanges de bromure de méthyle précédemment fournie aux Parties par le Secrétariat de l'ozone.


2. 
De convoquer un groupe de cinq experts intéressés chargé de donner des avis au Secrétariat de l'ozone en dehors des sessions sur les modifications éventuelles à apporter au Système harmonisé;


3. 
De prier le Secrétariat de l'ozone de faire rapport à la dix-neuvième réunion du Groupe de travail à composition non limitée sur les progrès faits à cette fin.

Décision X/28.  Proposition visant à mettre en place un système
                qui établirait un taux de change fixe pour la
       reconstitution du Fonds multilatéral

Notant que certains pays donateurs versent leurs contributions au Fonds multilatéral en monnaie nationale, et que des écarts mineurs découlent souvent de la différence entre les taux de change appliqués lors du paiement et lors de l'encaissement de ces contributions,


Notant en outre que d'autres Fonds multilatéraux ont adopté des procédures financières pour simplifier l'administration de ces contributions et limiter les écarts susmentionnés,

1.
De prier le Trésorier du Fonds multilatéral de rédiger, en consultant les institutions et parties intéressées, d'ici la dix-neuvième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, un document décrivant comment un système basé sur des taux de change fixes pourrait être institué pour la reconstitution du Fonds multilatéral pour la période triennale 2000-2002.  Ce document devra envisager le cadre administratif d'application de la procédure, ses incidences, ainsi que tout risque qu'elle pourrait comporter pour le fonctionnement du Fonds, qui serait lié à l'adoption de la procédure.  Ce document devrait aussi comporter des critères qui permettraient de déterminer si les fluctuations d'une devise particulière revêtait une ampleur telle qu'un système de taux de change fixes serait incommode, auquel cas ce pays pourrait continuer de prendre ses engagements et d'effectuer ses versements en dollars des Etats-Unis;

2.
De prier le Trésorier du Fonds multilatéral de suivre les taux de change des devises des pays donateurs, y compris l'euro, entre le 1er mars 1999 et le 30 septembre 1999, et de présenter avant la onzième Réunion Partie un tableau montrant le taux de change moyen de chacune des devises des pays donateurs par rapport aux dollars des Etats-Unis et aux Droits de tirage spéciaux (DTS) durant cette période.


Annexe I
DEROGATIONS POUR UTILISATIONS ESSENTIELLES RECOMMANDEES PAR LE GROUPE DE TRAVAIL POUR LA PERIODE 1999-2000

(en tonnes métriques)

	PRIVATE 

	CFC-11


	CFC-12
	CFC-113
	CFC-114
	Halon -2402

	PRIVATE 
Partie
	1999
	2000
	1999
	2000
	1999
	2000
	1999
	2000
	1999

	1.  Australie
	45,0
	63,0
	90,0
	153,7
	--
	--
	--
	3,3
	--

	2.  Canada
	140,0
	140,0
	
	--
	--
	--
	
	--
	--

	2.  Communauté européenne
	--
	1.415,0
	--
	2.057,0
	0,1
	6,1
	--
	292,0
	--

	3.  Pologne
	120,0
	125,0
	235,0
	245,0
	1,7
	--
	25,0
	30,0
	--

	4.  Fédération de Russie
	--
	--
	--
	--
	--
	--
	--
	--
	160,0

	5.  Etats-Unis
	--
	1.013,0
	--
	2.391,0
	--
	--
	--
	331,0
	--

	TOTAL
	305,0
	2.756,0
	325,0
	4.846,7
	1,8
	6,1
	25,0
	656,3
	160,0



Annexe II

PROCEDURE APPLICABLE EN CAS DE NON-RESPECT (1998)

La procédure ci-après a été formulée conformément à l'article 8 du Protocole de Montréal.  Elle s'applique sans préjudice de la procédure relative au règlement des différends prévue à l'article 11 de la Convention de Vienne.

1.
Si une ou plusieurs Parties ont des réserves quant à l'exécution par une autre Partie de ses obligations découlant du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, elles peuvent communiquer par écrit au Secrétariat leurs sujets de préoccupation.  Elles doivent fournir tous les renseignements nécessaires à l'appui de cette communication.

2.
Dans les deux semaines suivant la réception de la communication, le Secrétariat envoie une copie de celle-ci à la Partie mise en cause à propos de l'application d'une disposition particulière du Protocole.  La réponse éventuelle et tous renseignements nécessaires doivent être adressés au Secrétariat et aux Parties concernées dans les trois mois suivant la date de l'envoi ou dans un délai plus long si des circonstances particulières l'exigent.  Si le Secrétariat ne reçoit pas de réponse de la Partie dans les trois mois suivant la date d'envoi de la communication initiale, il adresse un rappel à la Partie indiquant qu'elle doit donner une réponse.  Dès qu'il dispose de la réponse et des renseignements communiqués par la Partie, et ce dans un délai n'excédant pas six mois à compter de la date de réception de la communication, le Secrétariat transmet ladite communication, la réponse et les renseignements, le cas échéant, adressés par la Partie au Comité d'application visé au paragraphe 5, qui examine la question dès que possible.

3.
Si, au cours de l'établissement de son rapport, le Secrétariat constate qu'une Partie quelconque n'a peut-être pas respecté les obligations que lui impose le Protocole, il peut demander à ladite Partie de fournir les éclaircissements nécessaires à ce sujet.  Si la Partie concernée n'a pas répondu dans les trois mois, ou dans un délai plus long si des circonstances particulières l'exigent, ou si la question n'est pas réglée par la voie administrative ou diplomatique, le Secrétariat en fait état dans son rapport à la Réunion des Parties conformément à l'article 12 c) du Protocole et en informe le Comité d'application, qui examine la question dès que possible.

4.
Lorsqu'une Partie conclut que, bien qu'elle ait fait de son mieux en toute bonne foi, elle n'est pas en mesure de s'acquitter intégralement des obligations qui lui incombent en vertu du Protocole, elle peut adresser au Secrétariat par écrit une communication dans laquelle elle explique en particulier les circonstances précises qui, à son avis, sont à l'origine de son non-respect.  Le Secrétariat transmet une telle communication au Comité d'application qui l'examine dès que possible.

5.
Un Comité d'application est institué par le présent instrument.  Il se compose de 10 Parties élues pour deux ans par la Réunion des Parties en application du principe d'une répartition géographique équitable.  Chaque Partie ainsi élue membre du Comité est priée de faire connaître au Secrétariat, dans les deux mois suivant son élection, qui la représente et s'efforce de faire en sorte que cette même représentation continue durant toute la durée de son mandat.  Les Parties sortantes ne peuvent être réélues que pour un seul mandat consécutif immédiat . Une Partie qui a achevé consécutivement deux mandats de deux ans en qualité de membre du Comité ne peut être de nouveau éligible qu'après une absence d'un an.  Le Comité d'application élit son Président et son Vice-Président, chacun pour un an.    Le Vice-Président fait en outre fonction de rapporteur du Comité.

6.
Sauf s'il en décide autrement, le Comité d'application se réunit deux fois par an.  Le Secrétariat assure l'organisation et le service de ses réunions.

7.
Les fonctions du Comité d'application sont les suivantes :


a)
Veiller à la réception, procéder à l'examen et rendre compte de toute communication faite en application des paragraphes 1, 2 et 4;


b)
Veiller à la réception, procéder à l'examen et rendre compte de toute information ou observation transmise par le Secrétariat aux fins de l'établissement des rapports visés à l'alinéa c) de l'article 12 du Protocole et de toute autre information concernant le respect des dispositions du Protocole reçue et transmise par le Secrétariat;


c)
Demander, lorsqu'il le juge nécessaire, par l'intermédiaire du Secrétariat, un complément d'information sur les questions qu'il examine;


d)
Identifier les faits et causes éventuelles ayant abouti aux cas individuels de non-respect qui lui sont renvoyés, et soumettre des recommandations appropriées à la Réunion des Parties.

e)
Sur l'invitation de la Partie intéressée, entreprendre de rassembler des informations 
sur le territoire de celle-ci dans l'exercice de ses fonctions;


f)
Entretenir, en particulier aux fins de l'élaboration de ses recommandations, un échange d'informations avec le Comité exécutif du Fonds multilatéral sur la fourniture d'une coopération financière et technique, y compris le transfert de technologies aux Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole.

8.
Le Comité d'application examine les communications, renseignements et observations mentionnés au paragraphe 7 ci-dessus en vue de résoudre la question à l'amiable conformément aux dispositions du Protocole.

9.
Le Comité d'application présente à la Réunion des Parties un rapport accompagné de toutes les recommandations qu'il juge utiles.  Le rapport est mis à la disposition des Parties six semaines au plus tard avant leur réunion.  Après avoir reçu le rapport du Comité, les Parties peuvent, compte tenu des circonstances particulières à chaque cas d'espèce, décider de la voie à suivre pour assurer une pleine conformité aux dispositions du Protocole, en arrêtant notamment les mesures à prendre aux fins d'aider la Partie incriminée à respecter les dispositions du Protocole, et pour promouvoir les objectifs du Protocole.

10.
Lorsqu'une Partie qui n'est pas membre du Comité d'application est mise en cause dans une communication prévue au paragraphe 1 ci-dessus ou fait elle-même une telle communication, elle est autorisée à participer à l'examen de cette communication par le Comité.

11.
Aucune Partie, membre ou non du Comité d'application, impliquée dans une affaire examinée par le Comité d'application ne participe à l'élaboration ou à l'adoption des recommandations, relatives à cette affaire, qui figureront dans le rapport du Comité.

12.
Les Parties impliquées dans la démarche visée aux paragraphes 1, 3 ou 4 ci-dessus informent la Réunion des Parties, par l'intermédiaire du Secrétariat, des conclusions élaborées à l'issue de la procédure suivie en application des dispositions de l'article 11 de la Convention relatives à une éventuelle non‑conformité, de la mise en oeuvre de ces conclusions et de l'application de toute décision prise par les Parties conformément au paragraphe 9 ci-dessus.

13.
La Réunion des Parties peut, en attendant l'issue de la procédure engagée aux termes de l'article 11 de la Convention, lancer un appel et/ou formuler des recommandations à titre provisoire.

14.
La Réunion des Parties peut demander au Comité d'application de faire des recommandations pour faciliter l'examen par la Réunion des Parties des cas de non-conformité éventuels.

15.
Les membres du Comité d'application et toute Partie appelée à participer à ses délibérations respectent le caractère secret des renseignements qu'ils reçoivent à titre confidentiel.

16.
Le rapport, qui ne contient aucun renseignement reçu à titre confidentiel, est communiqué à toute personne sur demande.  Tous les renseignements échangés par ou avec le Comité et relatifs à une recommandation du Comité à la Réunion des Parties sont mis par le Secrétariat à la disposition de toute Partie sur la demande de celle-ci;  cette Partie assure le caractère secret des renseignements qu'elle a reçus à titre confidentiel.


Annexe III

BUDGET DU FONDS D'AFFECTATION SPECIALE POUR LE PROTOCOLE DE MONTREAL 

POUR LA PERIODE 1998-2000
	PRIVATE 

	
	
	
	
	1998
	
	1999
	
	2000

	
	
	
	
	
	mois de travail

(en $)
	
	mois de travail

(en $)
	
	mois de travail

(en $)

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	10 
	VOLET PERSONNEL

1100
	Personnel de projet 
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	1101
	Secrétaire exécutif (D-2)
	6
	69 700
	6
	71 440
	6
	102 270

	
	
	
	(partagé avec la Convention de Vienne (CV))
	
	
	
	
	
	

	
	
	1102
	Secrétaire exécutif adjoint (P-5)
	12
	113 250
	12
	116 080
	12
	139 290

	
	
	1103
	Administrateur du Programme (Droit) (P-4)
	12
	100 000
	12
	102 500
	12
	103 030

	
	
	1104
	Administrateur du Programme (Sciences) 

(P-4) (partagé avec la CV)
	6
	67 650
	6
	69 340
	6
	88 730

	
	
	1105
	Fonctionnaire chargé de l'administration et de la gestion du Programme

(P-3) (partagé avec la CV) (payés par le PNUE)
	6
	49 000
	6
	50 220
	6
	0

	
	
	1106
	Administrateur du Programme (Systèmes informatiques) (P-3)
	12
	98 400
	12
	100 860
	
	       0

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	1199
	Total
	
	498 000
	
	510 440
	
	433 320

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	1200
	Consultants
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	1201
	Assistance pour la communication et l'analyse des données, la promotion du Protocole et l'évaluation du mécanisme de financement
	
	48 750
	
	49 960
	
	51 210

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	1299
	Total
	
	48 750
	
	49 960
	
	51 210

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	1300
	Appui administratif 
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	1301
	Assistant administratif (G-7)
	6
	9 738
	6
	9 980
	6
	10 230

	
	
	1302
	Assistant personnel (G-6)
	12
	16 400
	12
	16 810
	12
	17 230

	
	
	1303
	Assistant de (programme) (G-6) (payé par la CV)
	0
	0
	
	0
	
	0

	
	
	1304
	Assistant personnel (G-6)
	6
	8 713
	6
	8 930
	6
	9 150

	
	
	1305
	Assistant de (programme) (G-6)
	6
	8 713
	5
	8 930
	6
	9 150

	
	
	1306
	Commis aux documents (G-3)
	12
	8 200
	12
	8 400
	12
	8 610

	
	
	1307
	Assistant informaticien (G-7)
	
	0
	12
	17 850
	12
	18 300

	
	
	1308
	Assistant de (programme) (G-6) (payé par le PNUE)
	
	0
	
	0
	
	0

	
	
	1309
	Assistant logistique (G-3) (payé par le PNUE)
	
	0
	
	0
	
	0

	
	
	1320
	Assistance temporaire
	
	6 150
	
	6 300
	
	6 460

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Coût des services de conférence (CSC) 
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	1321
	CSC - réunions du Groupe de travail à composition non limitée
	
	410 000
	
	420 250
	
	420 250

	
	
	1322
	CSC - réunions des Parties et réunions préparatoires (partagé avec la CV tous les trois ans - s'applique à l'année 1999)
	
	401 661
	
	302 000
	
	409 905

	
	
	1323
	CSC - réunions des Groupes d'évaluation
	
	69 700
	
	71 440
	
	73 230

	
	
	1324
	CSC - réunions du Bureau
	
	42 025
	
	43 070
	
	44 150

	
	
	1325
	CSC - réunions des Comités
	
	27 675
	
	28 360
	
	29 070

	
	
	1326
	CSC - consultations officieuses
	
	11 275
	
	11 550
	
	11 840

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	1399
	Total
	
	1 020 250
	
	953 870
	1 067 575
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	1600
	Déplacements officiels
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	1601
	Secrétariat de l'ozone
	
	104 550
	
	107 160
	
	109 840

	
	
	1602
	Services de conférence
	
	20 500
	
	21 010
	
	21 540

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	1699
	Total
	
	125 050
	
	128 170
	
	131 370

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	1999
	Total du volet
	
	
	1 692 050
	
	1 642 440
	1 683 475
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	30
	VOLET REUNIONS/PARTICIPATION
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	3300
	Coût de la participation des pays en développement
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	3301
	Réunions des Groupes d'évaluation
	
	550 000
	
	563 750
	
	565 770

	
	
	3302
	Réunions préparatoires et réunions des Parties
	
	256 250
	
	262 650
	 
	263 560

	
	
	3303
	Réunions du Groupe de travail à composition non limitée
	
	256 000
	
	262 400
	
	263 310

	
	
	3304
	Réunions du Bureau
	
	30 750
	
	31 510
	
	32 300

	
	
	3305
	Réunions du Comité
	
	61 500
	
	63 030
	
	64 610

	
	
	3306
	Réunions pour la promotion du Protocole auprès des non-Parties
	
	20 000
	
	20 500
	
	21 010

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	3399
	Total
	
	1 174 500
	
	1 203 840
	
	1 210 560

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	3999
	Total du volet
	
	
	1 174 500
	
	1 203 840
	
	1 210 560

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	40
	VOLET MATERIEL ET LOCAUX
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	4100
	Matériel non durable (articles en dessous de $1 500)
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	4101
	Articles non durables divers (partagé avec la CV)
	
	20 625
	
	21 140
	
	21 670

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	4199
	Total
	
	20 625
	
	21 140
	
	21 670

	
	4200
	Matériel durable
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	4201
	Ordinateurs personnels et accessoires
	
	5 125
	
	5 250
	
	5 380

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	4202
	Ordinateurs portatifs
	
	3 075
	
	3 150
	
	3 230

	
	
	4203
	Autre matériel de bureau (serveurs, fax, lecteurs, etc.)
	
	20 000
	
	5 920
	
	6 070

	
	
	4204
	Photocopieuse
	
	     0
	
	0
	
	0

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	4299
	Total
	
	28 200
	
	14 320
	
	14 680

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	4300
	Location de locaux
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	4301
	Location de bureaux (partagé avec la CV)
	
	30 750
	
	31 510
	
	32 300

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	4399
	Total
	
	30 750
	
	31 510
	
	32 300

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	4999
	Total du volet
	
	
	79 575
	
	66 970
	
	68 650

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	50
	VOLET DIVERS
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	5100
	Utilisation et entretien du matériel
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	5101
	Entretien du matériel (partagé avec la CV)
	
	12 300
	
	12 600
	
	12 920

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	5199
	Total
	
	12 300
	
	12 600
	
	12 920

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	
	5200
	Coûts des rapports
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	5201
	Rapports
	
	61 500
	
	63 030
	
	64 610

	
	
	5202
	Rapports des généraux Groupes d'évaluation technique
	
	61 425
	
	31 510
	
	32 300

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	5299
	Total
	
	122 925
	
	94 540
	
	96 910

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	5300
	Divers 
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	5301
	Communications
	
	76 875
	
	78 790
	
	80 760

	
	
	5302
	Frais d'affranchissement (envoi des documents)
	
	64 825
	
	66 440
	
	68 100

	
	
	5303
	Formation
	
	10 000
	
	10 250
	
	10 510

	
	
	5304
	Autres
	
	4 875
	
	4 990
	
	5 110

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	5399
	Total
	
	156 575
	
	160 470
	
	164 480

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	5400
	Frais de représentation
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	5401
	Frais de représentation
	
	18 450
	
	18 910
	
	19 380

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	5499
	Total
	
	18 450
	
	18 910
	
	19 380

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	5999
	Total du volet
	
	
	310 250
	
	286 520
	
	293 690

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	98 TOTAL DES DEPENSES AU TITRE DES PROJETS
	
	
	
	3 256 375
	
	3 199 770
	
	3 256 375

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Dépenses d'appui au programme (13%)
	
	
	
	423 329
	
	415 970
	
	423 329

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Imprévus
	
	
	
	      0
	
	0
	
	0

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	99 TOTAL GENERAL (y compris les dépenses d'appui au programme)
	
	
	
	3 679 704
	
	3 615 740
	
	3 679 704


NOTES EXPLICATIVES CONCERNANT LES PROJETS DE BUDGET DU FONDS D'AFFECTATION SPECIALE POUR LE PROTOCOLE DE MONTREAL

POUR 1999 ET 2000

Généralités : Tous les montants indiqués sont en dollars des Etats-Unis.


Rubriques budgétaires


Observations


1103-1105 et
Le classement des postes se poursuit au PNUE conformément



1300


aux directives de l'ONU.  Une provision financière est faite par les Parties pour le reclassement de ces postes.  Un reclassement est possible, s'il y a lieu, avec l'approbation du Directeur exécutif et après examen pour l'an 2000.
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Le Gouvernement néerlandais financera le poste d'administrateur du Programme (Systèmes informatiques) pour trois ans à compter du 13 juillet 1998, à titre de poste d'administrateur auxiliaire.  Les montants inscrits au budget de l'année 1999 ont été maintenus, vu que le budget de l'année 1999 a déjà été approuvé et les contributions des Parties calculées en conséquence.  Aucune dépense ne sera imputée sur le budget du Secrétariat, à cette rubrique, en 1998 et en 1999.


   
1321-1326

Les fonds nécessaires à l'organisation pour les réunions peuvent être prélevés sur les rubriques des services de conférences (1321-1326), qu'ils soient assurés par le biais des consultants individuels ou des bureaux de consultants.  Le coût total de l'organisation des réunions ne devrait cependant pas dépasser les montants convenus dans le budget.


   
    


Les coûts des services de conférence sont fondés sur les hypothèses suivantes :






a)
1321 : Le Groupe de travail à composition non limitée se réunira une fois en 1998 et une fois en 1999, à Nairobi ou à Genève.  Les services seront assurés en six langues.






b)
1322 : Une réunion des Parties et une réunion préparatoire auront lieu à Nairobi en 1998 et en 1999, en six langues.  Si les réunions n'ont pas lieu à Nairobi, les coûts supplémentaires seront à la charge du pays hôte.






c)
1323 : Le Groupe de l'évaluation technique et économique s'est vu allouer un montant de $37 000 pour les frais de communication et autres dépenses liées aux travaux des membres du Groupe provenant de pays en développement et de pays à économie en transition.






d)
1324 : Deux réunions du Bureau sont prévues pour chacune des années 1999 et 2000.






e)
1325 : Deux réunions du Comité d'application se tiendront à Nairobi, en anglais seulement.






f)
1326 : Une réunion pour des consultations officieuses se tiendra chaque année à Nairobi, en anglais seulement.
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Cette rubrique comprend l'assistance aux participants de pays à économie en transition et de pays en développement.  Le coût moyen de la participation des pays en développement ou à économie en transition est supposé s'élever à $5 000 par participant en 1998, les coûts financés couvrant au maximum les déplacements d'un participant par pays au tarif économique le plus approprié et les indemnités journalières de subsistance aux taux pratiqués par l'ONU.
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Les coûts de la participation aux réunions du Bureau prévoient quatre participants de pays en développement ou à économie de transition à chaque réunion.
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Les coûts de la participation aux réunions du Comité prévoient quatre participants de pays en développement ou à économie de transition à chaque réunion.
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Fonds visant à faciliter la participation des non-Parties de Montréal aux réunions organisées dans le cadre du Protocole de Montréal pour encourager sa ratification.
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Le coût du matériel durable est augmenté légèrement de 1997 à 1999 pour tenir compte de l'inflation.


Annexe IV
FONDS D'AFFECTATION SPECIALE POUR LE PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

BAREME DES CONTRIBUTIONS DES PARTIES POUR L'AN 2000 SUR LA BASE DU

BAREME DES QUOTES-PARTS DE L'ONU DE MANIERE QU'AUCUNE PARTIE NE

VERSE PAS PLUS DE 25 % (EN DOLLARS E.-U.)

	PRIVATE 

PARTIE
	BAREME DES QUOTES-PARTS DE L'ONU POUR 

L'AN 2000
	AJUSTE POUR EXCLURE LES NON-CONTRIBUANTS
	POURCENTAGES AJUSTES AVEC PLAFOND DE 25 %
	CONTRIBUTIONS

DES PARTIES

POUR L'AN 2000

	Algérie
	0,086 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Antigua-et-Barbuda
	0,002 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Argentine
	1,103 
	1,103 
	1,082 
	39 833 

	Australie
	1,483 
	1,483 
	1,455 
	53 555 

	Autriche
	0,942 
	0,942 
	0,924 
	34 018 

	Azerbaïdjan
 
	0,011 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Bahamas
	0,015 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Bahreïn
	0,017 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Bangladesh
	0,010 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Barbade
	0,008 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Bélarus
	0,057 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Belgique
	1,104 
	1,104 
	1,083 
	39 869 

	Belize
	0,001 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Bénin
	0,002 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Bolivie
	0,007 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Bosnie-Herzégovine
	0,005 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Botswana
	0,010 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Brésil
	1,471 
	1,471 
	1,444 
	53 122 

	Brunéi Darussalam
	0,020 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Bulgarie
	0,011 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Burkina Faso
	0,002 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Burundi
	0,001 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Cameroun
	0,013 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Canada
	2,732 
	2,732 
	2,681 
	98 661 

	République centrafricaine
	0,001 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Tchad
	0,001 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Chili
	0,136 
	0,136 
	0,133 
	4 911 

	Chine
	0,995 
	0,995 
	0,977 
	35 932 

	Colombie
	0,109 
	0,109 
	0,107 
	3 936 

	Comores
	0,001 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Congo
	0,003 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Congo (République démocratique du)
	0,007 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Costa Rica
	0,016 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Côte d'Ivoire
	0,009 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Croatie
	0,030 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Cuba
	0,024 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Chypre
	0,034 
	0,000 
	0,000 
	0 

	République tchèque
	0,107 
	0,107 
	0,105 
	3 864 

	Danemark
	0,692 
	0,692 
	0,679 
	24 990 

	Dominique
	0,001 
	0,000 
	0,000 
	0 

	République dominicaine
	0,015 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Equateur
	0,020 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Egypte
	0,065 
	0,000 
	0,000 
	0 

	El Salvador
	0,012 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Estonie 
	0,012 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Ethiopie
	0,006 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Micronésie (Etats fédérés de)
	0,001 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Fidji
	0,004 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Finlande
	0,543 
	0,543 
	0,533 
	19 609 

	France
	6,545 
	6,545 
	6,423 
	236 359 

	Gabon
	0,015 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Gambie
	0,001 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Géorgie
	0,007 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Allemagne
	9,857 
	9,857 
	9,674 
	355 965 

	Ghana
	0,007 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Grèce
	0,351 
	0,351 
	0,344 
	12 676 

	Grenade
	0,001 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Guatemala
	0,018 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Guinée
	0,003 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Guyana
	0,001 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Honduras
	0,003 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Hongrie
	0,120 
	0,120 
	0,118 
	4 334 

	Islande
	0,032 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Inde
	0,299 
	0,299 
	0,293 
	10 798 

	Indonésie
	0,188 
	0,188 
	0,185 
	6 789 

	Iran (République islamique d')
	0,161 
	0,161 
	0,158 
	5 814 

	Irlande
	0,224 
	0,224 
	0,220 
	8 089 

	Israël
	0,350 
	0,350 
	0,343 
	12 640 

	Italie
	5,437 
	5,437 
	5,336 
	196 346 

	Jamaïque
	0,006 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Japon
	20,573 
	20,573 
	20,191 
	742 951 

	Jordanie
	0,006 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Kazakhstan
	0,048 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Kenya
	0,007 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Kiribati
	0,001 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Corée (République populaire démocratique de)
	
0,015
	0,000 
	0,000 
	0 

	Corée (République de)
	1,006 
	1,006 
	0,987 
	36 330 

	Koweït
	0,128 
	0,128 
	0,126 
	4 622 

	République démocratique populaire lao
	0,001 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Lettonie
	0,017 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Liban
	0,016 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Lesotho
	0,002 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Libéria
	0,002 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Jamahiriya arable libyenne
	0,124 
	0,124 
	0,122 
	4 478 

	Liechtenstein
	0,006 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Lituanie
	0,015 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Luxembourg
	0,068 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Madagascar 
	0,003 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Malawi
	0,002 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Malaisie
	0,183 
	0,183 
	0,180 
	6 609 

	Maldives
	0,001 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Mali
	0,002 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Malte
	0,014 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Iles Marshall
	0,001 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Mauritanie
	0,001 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Maurice
	0,009 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Mexique
	0,995 
	0,995 
	0,977 
	35 932 

	Moldova (République de)
	0,010 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Monaco
	0,004 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Mongolie
	0,002 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Maroc
	0,041 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Mozambique
	0,001 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Myanmar
	0,008 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Namibie
	0,007 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Népal
	0,004 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Pays-Bas
	1,632 
	1,632 
	1,602 
	58 936 

	Nouvelle-Zélande
	0,221 
	0,221 
	0,217 
	7 981 

	Nicaragua
	0,001 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Niger
	0,002 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Nigéria
	0,032 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Norvège
	0,610 
	0,610 
	0,599 
	22 029 

	Pakistan
	0,059 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Panama
	0,013 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Papouasie-Nouvelle-Guinée
	0,007 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Paraguay
	0,014 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Pérou
	0,099 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Philippines
	0,081 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Pologne
	0,196 
	0,196 
	0,192 
	7 078 

	Portugal
	0,431 
	0,431 
	0,423 
	15 565 

	Qatar
 
	0,033 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Roumanie
	0,056 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Fédération de Russie
	1,077 
	1,077 
	1,057 
	38 894 

	Saint-Kitts-et-Nevis
	0,001 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Sainte-Lucie
	0,001 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Saint-Vincent-et-les Grenadines
	0,001 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Samoa
	0,001 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Arabie saoudite
	0,562 
	0,562 
	0,552 
	20 295 

	Sénégal
	0,006 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Seychelles
	0,002 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Singapour
	0,179 
	0,179 
	0,176 
	6 464 

	Slovaquie
	0,035 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Slovénie
	0,061 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Iles Solomon
	0,001 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Afrique du Sud
	0,366 
	0,366 
	0,359 
	13 217 

	Espagne
	2,591 
	2,591 
	2,543 
	93 569 

	Sri Lanka
	0,012 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Soudan
	0,007 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Suriname
	0,004 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Swaziland
	0,002 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Suède
	1,079 
	1,079 
	1,059 
	38 966 

	Suisse
	1,215 
	1,215 
	1,192 
	43 877 

	République arable syrienne
	0,064 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Tadjikistan
	0,004 
	0,000 
	0,000 
	0 

	République-Unie de Tanzanie
	0,003 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Thaïlande
	0,170 
	0,170 
	0,167 
	6 139 


	l'ex-République yougoslave de

Macédoine
	 0,004 
	 0,000 
	 0,000 
	 
0 

	Togo
	0,001 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Tonga
	0,001 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Trinité-et-Tobago
	0,016 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Tunisie
	0,028 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Turquie
	0,440 
	0,440 
	0,432 
	15 890 

	Turkménistan
	0,006 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Tuvalu
	0,001 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Ouganda
	0,004 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Ukraine
	0,190 
	0,190 
	0,186 
	6 861 

	Emirats arabes unis
	0,178 
	0,178 
	0,175 
	6 428 

	Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
	 5,092 
	 5,092 
	 4,997 
	 
183 887 

	Etats-Unis d'Amérique
	25,000 
	25,000 
	24,535 
	902 823 

	Uruguay
	0,048 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Ouzbékistan
	0,025 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Vanuatu
	0,001 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Venezuela
	0,160 
	0,160 
	0,157 
	5 778 

	Viet Nam
	0,007 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Yémen
 
	0,010 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Yougoslavie
	0,026 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Zambie
	0,002 
	0,000 
	0,000 
	0 

	Zimbabwe
	0,009 
	0,000 
	0,000 
	0 


	
	 
	 
	 
	 

	Communauté européenne
	2,500 
	2,500 
	2,500 
	91 993 

	
	
	
	
	

	TOTAL, CONTRIBUTIONS
	103,586 
	101,847 
	100,000 
	3 679 702 

	Différence après arrondissement
	
	
	
	(2)

	TOTAL DU BUDGET APPROUVE
	
	
	
	3 679 704 
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    *	Tels qu'approuvés par le Groupe de travail à composition non limitée à la séance de clôture de sa dix-huitième réunion, sur la base des projets de décisions figurant dans les documents UNEP/OzL.Pro.10/7/Rev.1 et Corr.1 et Add.1.
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    *	Voir l'annexe I au présent document.


     *		Produits et matériel contenant des substances réglementées inscrites aux annexes A ou B du Protocole de Montréal : 1) climatiseurs pour véhicules automobiles (qu'ils soient ou non incorporés aux véhicules);  2) matériel de réfrigération et de climatisation/pompes à chaleur, à usage domestique ou commercial (contenant des substances réglementées de l'annexe A ou de l'annexe B comme agent réfrigérant ou isolant) (réfrigérateurs, congélateurs, refroidisseurs d'eau, machines à faire des glaçons, climatiseurs et pompes à chaleur, etc.);  3) installations frigorifiques pour le transport des marchandises;  4) aérosols, à l'exception des aérosols à usage médical;  5) extincteurs portatifs;  6) isolants thermiques (panneaux et garnitures);  7) pré-polymères.


     *	Voir l'annexe II au présent rapport.


     *	Voir l'annexe III ci-après.


     **	Voir l'annexe IV ci-après.





